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EDITO 
 
 
PLAIDOYER POUR GASCOGNE ET GUYENNE  

 
 
 
La cote d’amour des Provinces du BPF varie en fonction de multiples critères. 
  
Si la Corse caracole en tête de peloton avec 2877 lauréats au 30 septembre 2019, devançant 
d’une courte tête le Comtat Venaissin avec 2832 récipiendaires, d’autres Provinces peinent à 
trouver leurs visiteurs. 
 
Tout d’abord, les difficultés naturelles peuvent rebuter un certain  nombre de candidats. On 
pensera par exemple à la Savoie. Dans d’autres cas, c’est la situation géographique qui 
s’avérera dissuasive. Enfin la grandeur de certaines Provinces peut expliquer cette 
désaffection, et on pensera bien sûr au Languedoc et à ses 8 départements, qui peuvent en 
grande partie justifier seulement 852 lauréats à la fin du dernier exercice. 
 
Mais dans d’autres cas, pas d’explications évidentes.  
 
La Gascogne ne compte que 975 lauréats. C’est bien peu pour cette Province comptant 4 
départements, particulièrement représentatifs du tourisme vert. Que ce soit le Gers avec le 
village fortifié de Laressingle ou la bastide de Bassoues ; les Landes, avec ses deux sites 
côtiers d’Hossegor et Mimizan, ou le village de Labastide d’Armagnac et N-D-des-Cyclistes ; 
les Hautes-Pyrénées avec ses sites d’altitude du Tourmalet, de Gavarnie ou d’Orédon ; et 
enfin le Tarn-et-Garonne avec ses sites particulièrement typiques d’Auvillar, Moissac, ou St-
Antonin-Noble-Val. 
Rien dans cette Province ne peut laisser indifférent.  
 
Quant à elle, la Guyenne ne compte que 945 lauréats depuis le début du BPF, au 
commencement des années 50. Elle bénéficie pourtant d’une grande variété de paysages. 
L’Aveyron, avec des sites prestigieux comme Conques, Najac ou Roquefort ; la Dordogne-
Périgord, terroir de la gastronomie, avec les bastides de Domme et Monpazier, ou les 
châteaux d’Hautefort ou Monbazillac ; la Gironde, avec sa façade maritime et des sites 
comme le Pyla ou St-Emilion ; le Lot aux multiples attraits, avec des sites tels que Carennac, 
Rocamadour ou St-Cirq-Lapopie ; le Lot-et-Garonne enfin, avec les châteaux de Duras et 
Nérac, ou la bastide de Villeréal. 
 
Vraiment, Gascogne et Guyenne méritent davantage de considération et de visiteurs. 
 
 
                                                                         Jean-Louis ROUGIER  
                                                                              Délégué Fédéral 
     Au Brevet des Provinces Françaises. 
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LES LAUREATS DU BPF  MILLESIME 2019 * 
 
 
 

643 CONEJERO Gérard - Cahors CT 

644 LAMY Joël – UC Touraine 

645 GUENAIS Nelly – CL Evreux 

646 FAUCONNIER Jacky – MSD Chartres 

647 DUFLOT Lucien – VCC Lorris 

648 RINGUET Jean-François – Albi CT 

649 LANGLOIS Jocelyne – CT Vierzon 

650 LANGLOIS Jean-Pierre – CT Vierzon 

651 BROQUEREAU Marie-France – Brion Cyclotoyrisme 

652 BASSEREAU Michel – Brion Cyclotoyrisme 

653 VAILLOUD Christian – AC Misérieux 

654 CRETON Laurence – R Estairois 

655 BOUTINAUD Olivier – R Estairois 

656 LEVEQUE Alain – ASPTT Rennes 

657 YASSE Fernand – MI Belge 

658 MALLET Danielle – CT Availles 

659 MALLET Bernard – CT Availles 

* Ayant été homologués entre le 1er octobre 2018 et le 30 septembre 2019. 
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LAUREATS PAR PROVINCES 
 

ALSACE ANNEE 2019 

1550 DABILLY Brigitte 2685 R Vallée du Clain 
1551 DABILLY Jean-Pierre 2685 R Vallée du Clain 
1552 FARDOUX Gilles 1709 AS St-Omer 
1553 GRUCHY Ludovic 3990 ACT Montivilliers 
1554 PEYROL Dominique 719 CC Caussadois 
1555 JEANNE Brigitte 4901 CT Avranches 
1556 JEANNE Marc 826 UCT St Lô 
1557 LAURENT Anne 3076 Savigny-le-Temple CT 
1558 WOHLGROTH Franck 3076 Savigny-le-Temple CT 
1559 NICOLAS Jacky 7597 UV Fresnoise 
1560 MORISSE Marie-Rose 3974 CDC Dieppe 
1561 BAUCHARD Corinne 3091 SLD Fussy 
1562 BAUCHARD Dominique 3091 SLD Fussy 
1563 MINOT Pierre 826 UCT St Lô 
1564 KOSLOWSKI Jacky MI - 077 

1565 DROIT Philippe 805 VCBS Chilly-Mazarin 
1566 LEGRAIN Jean-Marie 8002 RL Nivelloise 
1567 LAFOURCADE Michel 2204 Les Mailhouns d'Anglet 
1568 BIERNE Francette 4964 CTM St Martin-du-Tertre 
1569 BIERNE Jean-Pierre 4964 CTM St Martin-du-Tertre 
1570 PARAZ Régis 1962 C Yennois 
1571 COLOMBET Marie-Pierre 4045 CC St Bonnet-le-Château 
1572 GARCIN Guy 882 CC Villers-St-Paul 
1573 GRANDJEAN Marie-France 3693 AL Toul 
1574 LEVEQUE Alain 1163 ASPTT Rennes 
1575 MAILLARD Jean-Marie 3693 AL Toul 

ANJOU ANNEE 2019 

2282 SERNICLAY Christian 2090 AS Testerine Cyclo 
2283 LE COMTE Cécile 2761 E Chartres-de-Bretagne 
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2284 DECRE Béatrice 884 US St Herblain 
2285 DE RUDDER Joëlle 6384 C Cent Cols 
2286 DE RUDDER Robert 6384 C Cent Cols 
2287 GHAFFARZADEH Astrid 300 ACB Est 
2288 LANGLOIS Jocelyne 399 CT Vierzon 
2289 LANGLOIS Jean-Pierre 399 CT Vierzon 
2290 CROUZET Jacqueline 273 CT Valentinois 
2291 CROUZET Michel 273 CT Valentinois 
2292 LAURENT Anne 3076 Savigny-le-Temple CT 
2293 WOHLGROTH Franck 3076 Savigny-le-Temple CT 
2294 THERON Christian 4852 CC Orchies 
2295 BOUVET Jocelyne 5738 US Lecoussoise 
2296 PICHARD Robert 1344 ASBE Bonnières 
2297 POIRIER Gilbert 1344 ASBE Bonnières 
2298 BOUDET Philippe 6324 UC Ignymontaine 
2299 BROUDER Gisèle 6054 Axa SL 
2300 BROUDER Alain 6054 Axa SL 
2301 RAUDIN Michel 7595 ASSA Sergines 
2302 MOUEZY François 7054 CC Mayennais 
2303 LETOURNEUR Jean-Philippe 33 A Lavallois 
2304 ROEGIERS-CULLUS Brigitte 3990 ACT Montivilliers 
2305 DEUBEL Denis 3693 AL Toul 
2306 FAUCHEUX Françoise 2956 CT Availles 
2307 FAUCHEUX Jacky 2956 CT Availles 
2308 HAVARD Cécile 4322 A Bainsoise CT 
2309 HAVARD Jean-Claude 4322 A Bainsoise CT 
2310 DHAENENS Christine 2702 GC Reims-Bezannes 
2311 DHAENENS Michel 2702 GC Reims-Bezannes 
2312 DUPONT Michel 5010 RC Caudebecais 
2313 CUVIER Alain 7152 Vierzon RL 
2314 DOUCET Nathalie 7152 Vierzon RL 
2315 BRANGER Gilbert 7152 Vierzon RL 
2316 MARTEAU Christine 7152 Vierzon RL 
2317 CAZALIERES Jean-François 7152 Vierzon RL 
2318 CAZALIERES Pascale 7152 Vierzon RL 
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ARTOIS ANNEE 2019 

2541 MALIVOIR Marie-Antoinette 3693 AL Toul 
2542 AGEORGES Emmanuel 3256 AS Meudon 
2543 LEFEBVRE Joël 5195 CC Normanvillais 
2544 MERLIER Christian 3024 ASPTT Dieppe 
2545 HEULIN Antoine MI - 031 

2546 MARCADON Max 85 UC Touraine 
2547 VALLET Philippe 278 C Chambériens 
2548 LEGAL Patrice 6922 C Brevets de France 
2549 NOUAILHAS Frédéric MI - 038 

2550 MOLITOR Ghislain 3348 CC Longuyon 
2551 ADAM Jean-Marc 3348 CC Longuyon 
2552 PICQUOIN Eric 3348 CC Longuyon 
2553 BIASI Benjamin 3348 CC Longuyon 
2554 BIASI Valentin 3348 CC Longuyon 
2555 PARAZ Régis 1962 C Yennois 
2556 VAUDRY Loïc 826 UCT St-Lô 
2557 BRAVO Mario 1720 ACTF Guebwiller 
2558 DELAWOEVRE Alain 7077 Vélos d'Ay 
2559 TURPIN Isabelle 6987 VC Montrabéen 
2560 TURPIN Gérard 6987 VC Montrabéen 
2561 REDOUANE Nadia 599 Nord Touriste 
2562 PIETTE Jean-Marie 7246 CC Val de Somme 
2563 SOETHOFF Eric 7246 CC Val de Somme 
2564 DUMORTIER Alain 599 Nord Touriste 

AUNIS-SAINTONGE ANNEE 2019 

1446 VIGIER André 2671 COPO Périgueux 
1447 LAMY Joël 85 UC Touraine 
1448 HEULIN Antoine MI - 031 

1449 NICOLAS Jacky 7597 UV Fresnoise 
1450 GUENAIS Nelly 1101 CL Evreux 
1451 PICHARD Robert 1344 ASBE Bonnières 
1452 POIRIER Gilbert 1344 ASBE Bonnières 
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1453 FAUCHEUX Françoise 2956 CT Availles 
1454 FAUCHEUX Jacky 2956 CT Availles 
1455 VERITER Michel 3655 Château Vert C 
1456 RICHARD Hervé 6384 C Cent Cols 
1457 FAYARD Guy 5652 C Jasseronnais 
1458 CINTRAT Maryse 2038 MSD Chartres 
1459 CINTRAT Louis 2038 MSD Chartres 
1460 HUSTINGS Nicolas 5937 ACE troyes 
1461 COURT Hubert 6384 C Cent Cols 
1462 DUFLOT Lucien 3002 VCC Lorris 
1463 DOMINIQUE Olivier 3272 CC Clunysois 
1464 COTE DES COMBES Michel 2388 ES St-Pathus-Oissery 
1465 GUICHARD Laurence 2895 AS Fyé 
1466 GUICHARD Jean-François 2895 AS Fyé 
1467 JEGOUZO Christiane 290 UC Nantes 
1468 JEGOUZO Jean-Claude 290 UC Nantes 
1469 REHEL Denis 7054 CC Mayennais 
1470 RAUDIN Michel 7595 ASSA Sergines 
1471 VENHARD Michelle 7578 AC Morigny Champigny 
1472 LESCOUEZEC Jean-Pierre 7578 AC Morigny Champigny 
1473 BOCHARD Michel  MI-021 
1474 GARCIN Guy 882 CC Villers-St-Paul 
1475 TESSIER Gilles 689 C Demi-Siècle 
1476 LEGRAIN Jean-Marie 8002 RL Nivelloise 
1477 CANTON Michel 5055 CC Castres 
1478 PROTON Romain 47 CC du Vexin 
1479 ROUGET Jacques 2452 ASC Chevigny-St-Sauveur 
1480 PEROCHON Catherine 820 CRLO Rezé 
1481 PEROCHON Bruno 820 CRLO Rezé 
1482 COPPENS Christophe 5775 AS Brévannaise 
1483 LABRUDE Patricia 5775 AS Brévannaise 
1484 ROBINAUD Françoise 1054 Cognac Cyclotourisme 
1485 VAILLOUD Christian 4634 AC Misérieux 
1486 FARDOUX Gilles 1709 AS St-Omer 
1487 HEREDIA Noella 8315 Vélo Tout Simplement 
1488 HEREDIA Pierre 8315 Vélo Tout Simplement 
1489 COCHEZ Patrick 3362 CC Courcouronnes 
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1490 LEJEUNE Didier 1 GT Rouennais 
1491 NEDELLEC Josiane 4034 ASPTT Neuchâtel-en-Bray 
1492 NEDELLEC André 4034 ASPTT Neuchâtel-en-Bray 
1493 RONCHI Daniel 1488 URC Creil 
1494 BOUTRUCHE Tony 5734 CC Moissy 
1495 GEFFROY Michel 217 CT Saumur 
1496 DUPONT Michel 5010 RC Caudebecais 
1497 BARRAIS Roland 4232 RC Ernée 
1498 GABRIEL Catherine 2956 CT Availles 
1499 EVRARD Marc 5010 RC Caudebecais 
1500 LETELLIER Alain 5010 RC Caudebecais 
1501 MAREST Armel 3362 CC Courcouronnes 

 
 
 
 
 
 
 
 
Aubeterre sur Dronne, 
 
BPF de Charente, 
 
Province d’Aunis- 
 
Saintonge.  
 
© J-L. Rougier. 
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AUVERGNE ANNEE 2019 

1258 PONCHET Michel 8183 CR du Quercy 
1259 BROQUEREAU Marie-France 4572 Brion C 
1260 BASSEREAU Michel 4572 Brion C 
1261 HOUOT Jean-Luc 1712 CR Thonon 
1262 VERITER Michel 3655 Château Vert C 
1263 HAVET Rémi 7150 Marcq Rando 
1264 EXARE Jean-Luc 1494 VSOP Ozoir 
1265 MENARD Nicole 4451 CC Montebourg 
1266 MENARD Christian 4451 CC Montebourg 
1267 BEAU Michel 6755 VC Sancéen 
1268 GHAFFARZADEH Astrid 300 ACB Est 
1269 LOIRE Jean-Claude 1325 UCLN Dunkerque 
1270 LEDUC Gilles 2038 MSD Chartres 
1271 NARDIN Jocelyne 1101 CL Evreux 
1272 NARDIN Antonio 1101 CL Evreux 
1273 MAILLARD Jean-Marie 3693 AL Toul 
1274 ESTIENNE Jacky 7246 CC Val de Somme 
1275 YASSE Fernand MI - Belge 

BEARN ANNEE 2019 

1798 MICOLON Patrice 841 Abeille de Rueil 
1799 GHAFFARZADEH Astrid 300 ACB Est 
1800 GIRAUDET Jean-Claude 2813 VC Challandais 
1801 ROUGIER Caroline MI - 024 
1802 PLANCHARD Denis 33 Audax Lavallois 
1803 HAVARD Cécile 4322 A Bainsoise CT 
1804 HAVARD Jean-Claude 4322 A Bainsoise CT 
1805 FLAHAUT Alain 4800 AC Pavillaise 
1806 DELEPORTE Jean-Pierre 824 US Nogentaise 
1807 DUVERNOY-FABUREL Geneviève 5407 UC Flins 
1808 CANTON Michel 5055 CC Castres 
1809 MORISSE Marie-Rose 3974 CDC Dieppe 
1810 LAMBRECHT Martine MI - 068 
1811 LEGAL Patrice 6922 C Brevets de France 
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1812 DESON Vincent 7912 In Vélo Véritas 
1813 GRUCHY Ludovic 3990 ACT Montivilliers 
1814 YASSE Fernand MI - Belge 
1815 ANDRE Bernard 4183 Arras CT 

BERRY ANNEE 2019 

1505 PEYROL Dominique 719 CC Caussadois 
1506 GREZE Maxime 841 Abeille de Rueil 
1507 GREZE Gérard 841 Abeille de Rueil 
1508 MICOLON Patrice 841 Abeille de Rueil 
1509 GUENAIS Nelly 1101 CL Evreux 
1510 BILZ Astrid 844 R Strasbourg 
1511 BALDELLON René 5358 CC Vias 
1512 YASSE Fernand MI - Belge 
1513 GUILLAUD-BACHET Alain 6384 C Cent Cols 
1514 VERITER Michel 3655 Château Vert C 
1515 FERE Marie-France 5010 RC Caudebec-lès-Elbeuf 
1516 FERE Daniel 5010 RC Caudebec-lès-Elbeuf 
1517 COURT Hubert 6384 C Cent Cols 
1518 COURCOUX Serge 5626 TP Gardéen 
1519 GUICHARD Laurence 2895 AS Fyé 
1520 LENOBLE André 5416 ASPTT Rouen 
1521 MONZIE Jean-Pierre 2201 ASPTT Périgueux 
1522 GHAFFARZADEH Astrid 300 ACB Est 
1523 QUEINNEC Daniel 2038 MSD Chartres 
1524 LEGRAIN Jean-Marie 8002 RL Nivelloise 
1525 REHEL Denis 7054 CC Mayennais 

BOURBONNAIS ANNEE 2019 

1982 SAVALLE Annie 2103 CC Tardenois 
1983 SAVALLE Jean-Pierre 2103 CC Tardenois 
1984 PONCHET Michel 8183 CR du Quercy 
1985 DANGOUMAU Suzanne 6570 BV2R Cyclo 
1986 DANGOUMAU Jean-Claude 6570 BV2R Cyclo 
1987 TROMPAT Solange 6897 CC Montrabéen 
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1988 TROMPAT Claude 6897 CC Montrabéen 
1989 BILZ Astrid 844 R Strasbourg 
1990 HOUOT Jean-Luc 1712 CR Thonon 
1991 YASSE Fernand MI - Belge 
1992 GUILLAUD-BACHET Alain 6384 C Cent Cols 
1993 VERITER Michel 3655 Château Vert C 
1994 GIRARDOT Thomas MI - 063 
1995 GARCIN Guy 882 CC Villers-St-Paul 
1996 LEDUC Gilles 2038 MSD Chartres 
1997 CORNU Brigitte 5050 VC St Martin le Vinoux 
1998 MOREAU Claire 2384 CA Goncelinois 
1999 DUPONT Michel 5010 RC Caudebecais 
2000 LELONG Michèle MI - 078 
2001 LELONG Patrick MI - 078 
2002 HERISSE Jean-Luc 1 GC Rouen 
2003 CAZALIERES Pierre 7152 Vierzon RL 

BOURGOGNE ANNEE 2019 

1030 WATTEL Gilbert 1 GT Rouen 
1031 COURT Hubert 6384 C Cent Cols 
1032 BROQUEREAU Marie-France 4572 Brion C 
1033 BASSEREAU Michel 4572 Brion C 
1034 MAILLARD Jean-Marie 3693 AL Toul 
1035 QUEINNEC Daniel 2038 MSD Chartres 
1036 LAJUS Bernadette 1242 CC Arzacquois 
1037 LAJUS Marcel 1242 CC Arzacquois 
1038 LENOBLE André 5416 ASPTT Rouen 
1039 DEHUS Bernard 3206 ASPTT Le Havre 
1040 PREVOST Marie-Claude 4992 CC Loulay 
1041 PREVOST Joël 4992 CC Loulay 
1042 BEAU Michel 6755 VC Sancéen 
1043 GREZE Gérard 841 Abeille de Rueil 
1044 YASSE Fernand MI - Belge 
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BRETAGNE ANNEE 2019 

1291 DAUTY Denise 719 CC Caussadais 
1292 LEGER Christophe 1221 Cercle Jules Ferry 
1293 LEFEBVRE Joël 5195 CC Normanvillais 
1294 HEULIN Antoine MI - 031 
1295 PREVOST Marie-Claude 4992 CC Loulay 
1296 PREVOST Joël 4992 CC Loulay 
1297 MORISSE Marie-Rose 3974 CDC Dieppe 
1298 RONDELAERE Daniel 1746 CR Haubourdin 
1299 HAVARD Cécile 4322 A Bainsoise CT 
1300 HAVARD Jean-Claude 4322 A Bainsoise CT 
1301 DENTU Hervé MI - 027 
1302 DEUBEL Denis 3693 AL Toul 
1303 CARPENTIER Jean-Paul 2038 MSD Chartres 
1304 DOMINIQUE Olivier 3272 CC Clunysois 
1305 FAUCONNIER Claudine 2038 MSD Chartres 
1306 PRESSEZ Carole 599 Nord Touriste 
1307 BAUCHARD Corinne 3091 SLD Fussy 
1308 BAUCHARD Dominique 3091 SLD Fussy 
1309 JEANNE Brigitte 4901 CT Avranches 
1310 JEANNE Marc 826 UCT St Lô 
1311 HERICOURT Martine 599 Nord Touriste 
1312 KLEIN Keith MI - 021 
1313 MOTELAY Denis 3206 ASPTT Le Havre 
1314 COCHEZ Patrick 3362 CC Courcouronnes 
1315 LEGAL Patrice 6922 C Brevets de France 
1316 BELLAMY Jean-Claude 85 UC Touraine 
1317 MALLET Danielle 2956 CT Availles 
1318 MALLET Bernard 2956 CT Availles 
1319 MOINE Claudie 2956 CT Availles 
1320 MOINE Christian 2956 CT Availles 
1321 BAUDOIN Bernard 3532 VCP Châtaigneraie 
1322 NOUAILHAS Frédéric MI - 038 
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CHAMPAGNE ANNEE 2019 

1060 GUTH Laurent 689 C Demi-Siècle 
1061 FARDOUX Gilles 1709 AS St-Omer 
1062 LAJUS Bernadette 1242 CC Arzacquois 
1063 LAJUS Marcel 1242 CC Arzacquois 
1064 PEYROL Dominique 719 CC Caussadois 
1065 SCHWARTZ Philippe 7817 CC Kingersheim 
1066 NOUAILHAS Frédéric MI - 038 
1067 MALIVOIR Marie-Antoinette 3693 AL Toul 
1068 FAYARD Guy 5652 C Jasseronnais 
1069 FERE Marie-France 5010 RC Caudebec-lès-Elbeuf 
1070 FERE Daniel 5010 RC Caudebec-lès-Elbeuf 
1071 RINGUET Jean-François 7795 Albi CT 
1072 MIQUEL Michèle 4634 AC Mizérieux 
1073 MIQUEL Gérard 4634 AC Mizérieux 
1074 MAILLARD Jean-Marie 3693 AL Toul 
1075 WATTEL Gilbert 1 GT Rouen 
1076 GRANDJEAN Marie-France 3693 AL Toul 
1077 LEVEQUE Alain 1163 ASPTT Rennes 
1078 VIDALIE Chantal 3915 CC Pornichet 
1079 VIDALIE Gilbert 3915 CC Pornichet 
1080 DE RUDDER - BONNEL Joëlle 6384 C Cent Cols 
1081 DE RUDDER Robert 6384 C Cent Cols 
1082 YASSE Fernand MI - Belge 

 
 
 
Langres, BPF de Haute- 
 
Marne, Province de  
 
Champagne © R. Lardy. 
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COMTAT VENAISSIN ANNEE 2019 

2812 ROUSSEL Eric MI - 080 
2813 EVRARD Marc 5010 RC Caudebecais 
2814 LENOBLE André 5416 ASPTT Rouen 
2815 MORISSE Marie-Rose 3974 CDC Dieppe 
2816 NARDIN Jocelyne 1101 CL Evreux 
2817 NARDIN Antonio 1101 CL Evreux 
2818 NICOLAS Jacky 7597 UV Fresnoise 
2819 STALIN Patrice  4800 AC Pavillaise 
2820 PARAZ Régis 1962 C Yennois 
2821 RONDELAERE Daniel 1746 CR Haubourdin 
2822 BRAVO Mario 1720 ACTF Guebwiller 
2823 GOUERE André 7595 ASSA Sergines 
2824 BRUNNER Gisèle 7595 ASSA Sergines 
2825 BRUNNER Nicolas 7595 ASSA Sergines 
2826 DA CRUZ José 4617 C de Leucate 
2827 MONTIER Monique 3690 Lavaur CT 
2828 MONTIER Charles 3690 Lavaur CT 
2829 PLANCHARD Denis 33 Audax Lavallois 
2830 CAILLE Nadège 1601 CR Ballanais 
2831 CAILLE Bernard MI - 037 
2832 DURRENBACH Jean-Claude 4457 RB Kronenbourg 

COMTE DE FOIX ANNEE 2019 

1916 CRETON Laurence 2496 R Estairois 
1917 BOUTINAUD Olivier 2496 R Estairois 
1918 PONCHET Michel 8183 CR du Quercy 
1919 BAYARD Gérard 3434 Bleuets Le Meu 
1920 TROMPAT Solange 6897 CC Montrabéen 
1921 TROMPAT Claude 6897 CC Montrabéen 
1922 DUBOIS Bernard 101 URFA Lille 
1923 RICHARD Hervé 6384 C Cent Cols 
1924 LE GONIDEC Serge 812 VC Vernonnais 
1925 TEULIER Christine 188 CT Carcassonnais 
1926 OLIVE Christian 188 CT Carcassonnais 



 16 

1927 CINTRAT Maryse 2038 MSD Chartres 
1928 CINTRAT Louis 2038 MSD Chartres 
1929 LESCOUEZEC Jean-Pierre 7578 AC Morigny Champigny 
1930 RUIZ François 4733 CC Pays d'Olmes 
1931 ROUSSEAU Christian 4733 CC Pays d'Olmes 
1932 BRUNET Raoul 4733 CC Pays d'Olmes 
1933 PASSERINI Daniel 4733 CC Pays d'Olmes 
1934 RUIZ Lydia 4733 CC Pays d'Olmes 
1935 BABY Claude 4733 CC Pays d'Olmes 
1936 DURAN Jean-Pierre 4733 CC Pays d'Olmes 
1937 GRAUBY Bernard 4733 CC Pays d'Olmes 
1938 PIQUEMAL Gérard 4733 CC Pays d'Olmes 

COMTE DE NICE  ANNEE 2019 

1373 LESUEUR Josette 3990 ACT Montivilliers 
1374 LESUEUR Joël 3990 ACT Montivilliers 
1375 LENOBLE André 5416 ASPTT Rouen 
1376 GUESSANT Marie-Thérèse 1203 AS Chantepie 
1377 BEAU Michel 6755 VC Sancéen 
1378 LOCQUET Hervé 4852 CC Orchies 
1379 BROQUEREAU Marie-France 4572 Brion C 
1380 BASSEREAU Michel 4572 Brion C 
1381 NARDIN Jocelyne 1101 CL Evreux 
1382 NARDIN Antonio 1101 CL Evreux 
1383 DROIT Philippe 805 VCBS Chilly-Mazarin 
1384 EXARE Jean-Luc 1494 VSOP Ozoir 
1385 BENIT Alain 6589 C Cournon d'Auvergne 
1386 MENARD Nicole 4451 CC Montebourg 
1387 MENARD Christian 4451 CC Montebourg 
1388 JEANNE Brigitte 4901 CT Avranches 
1389 JEANNE Marc 826 UCT St Lô 
1390 ANDREAU Claudine 4196 RCAnjou 
1391 SERVOZ Jean-Louis 3206 ASPTT Le Havre 
1392 BOCHARD Michel MI - 021 
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CORSE ANNEE 2019 

2863 SERNICLAY Christian 2090 AS Testerine Cyclo 
2864 CONEJERO Gérard 771 Cahors CT 
2865 BEAU Michel 6755 VC Sancéen 
2866 CAILLE Nadège 1601 CR Ballanais 
2867 CAILLE Bernard MI - 037 
2868 ROYER Nathalie 1 GT Rouennais 
2869 BERNARDIN Annie 372 Charnay C 
2870 BERNARDIN René 372 Charnay C 
2871 BOUVET Jocelyne 5738 US Lecoussoise 
2872 MORISSE Marie-Rose 3974 CDC Dieppe 
2873 SCHLERET Jean-Loup 4506 GC Donoux 
2874 COCHEZ Patrick 3362 CC Courcouronnes 
2875 COURCOUX Serge 5626 TP Gardéen 
2876 BIERNE Francette 4964 CTM St Martin-du-Tertre 
2877 BIERNE Jean-Pierre 4964 CTM St Martin-du-Tertre 

DAUPHINE ANNEE 2019 

974 LESUEUR Josette 3990 ACT Montivilliers 
975 LESUEUR Joël 3990 ACT Montivilliers 
976 GUESSANT Marie-Thérèse 1203 AS Chantepie 
977 PARAZ Régis 1962 C Yennois 
978 GOUBET Pierre 101 URFA Lille 
979 DEVEAUX Philippe 802 US Colomiers 
980 BROQUEREAU Marie-France 4572 Brion C 
981 BASSEREAU Michel 4572 Brion C 
982 NARDIN Antonio 1101 CL Evreux 
983 DOUILLARD Pierre MI - 007 
984 GUENAIS Nelly 1101 CL Evreux 
985 BROUSSE Chantal 694 CSC Dijon 
986 FERE Marie-France 5010 RC Caudebec-lès-Elbeuf 
987 FERE Daniel 5010 RC Caudebec-lès-Elbeuf 
988 LAJUS Bernadette 1242 CC Arzacquois 
989 LAJUS Marcel 1242 CC Arzacquois 
990 CHRETIEN Patrick 4800 AC Pavillaise 
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991 HUSTINGS Nicolas 5937 ACE Troyes 
992 VANCAYZEELE Bernard 5371 CC Betheniville 
993 CRETON Laurence 2496 R Estairois 
994 BOUTINAUD Olivier 2496 R Estairois 
995 LOIRE Jean-Claude 1325 UCLN Dunkerque 
996 BEAU Michel 6755 VC Sancéen 
997 BOCHARD Michel MI - 021 

FLANDRES ANNEE 2019 

2058 SERNICLAY Christian 2090 AS Testerine Cyclo 
2059 ROGEZ Chantal 1236 CV Thônes 
2060 PIETTE Jean-Marie 7246 CC Val de Somme 
2061 SOETHOFF Eric 7246 CC Val de Somme 
2062 MERLIER Christian 3024 ASPTT Dieppe 
2063 BARBET Maryse 7080 CC Agon Coutainville 
2064 HEULIN Antoine MI - 031 
2065 POUJADE Jean-Philippe 73 CVM Aurillac 
2066 BEGERT Marc 1186 Entente Gisorsienne 
2067 VALLET Philippe 278 C Chambériens 
2068 KOSLOWSKI Jacky MI - 077 
2069 LEVEQUE Alain 1163 ASPTT Rennes 
2070 LEGAL Patrice 6922 C Brevets de France 
2071 NOUAILHAS Frédéric MI - 038 
2072 PARAZ Régis 1962 C Yennois 
2073 BRAVO Mario 1720 ACTF Guebwiller 
2074 DELAWOEVRE Alain 7077 Vélos d'Ay 
2075 SIMONEK Annick 581 CR Liévin 
2076 MIQUEL Michèle 4634 AC Mizérieux 
2077 MIQUEL Gérard 4634 AC Mizérieux 
2078 RUETSCH Francine 5855 CC des Muguets 
2079 RUETSCH Prosper 5855 CC des Muguets 
2080 KOMOLKA Jean-Marc MI - 051 
2081 RAUDIN Michel 7595 ASSA Sergines 
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FRANCHE COMTE ANNEE 2019 

1092 VENHARD Michelle 7578 AC Morigny Champigny 
1093 LESCOUEZEC Jean-Pierre 7578 AC Morigny Champigny 
1094 FRADIN Jean Paul 884 US St Herblain 
1095 GRUCHY Ludovic 3990 ACT Montivilliers 
1096 DELEPORTE Jean-Pierre 824 US Nogentaise 
1097 CHAUFFAUD Michel 2452 ASC Chevigny 
1098 BROQUEREAU Marie-France 4572 Brion C 
1099 BASSEREAU Michel 4572 Brion C 
1100 DEWILDE Fernand MI - Belge 

1101 BAUCHARD Corinne 3091 SLD Fussy 
1102 BAUCHARD Dominique 3091 SLD Fussy 
1103 FERE Marie-France 5010 RC Caudebec-lès-Elbeuf 
1104 FERE Daniel 5010 RC Caudebec-lès-Elbeuf 
1105 MAILLARD Jean-Marie 3693 AL Toul 
1106 FAYARD Guy 5652 C Jasseronnais 
1107 MABILLOT Francine 6384 C Cent Cols 
1108 MABILLOT Claude 6384 C Cent Cols 
1109 DEHUS Bernard 3206 ASPTT Le Havre 
1110 BEAU Michel 6755 VC Sancéen 
1111 GRISVAL Christine 3781 RC Marcquois 
1112 YASSE Fernand MI - Belge 

1113 LAJUS Bernadette 1242 CC Arzacquois 
1114 LAJUS Marcel 1242 CC Arzacquois 

 
 
 
Baume-les-Messieurs, 
 
BPF du Jura, 
 
Province de Franche-Comté. 
 
© J-L. Rougier. 
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GASCOGNE ANNEE 2019 

952 BOURGOIS Laurent 5626 TP Gardéen 
953 PONCHET Michel 8183 CR du Quercy 
954 LAFOURCADE Michel 2204 Les Mailhouns d'Anglet 
955 DEVEAUX Philippe 802 US Colomiers 
956 GUENAIS Nelly 1101 CL Evreux 
957 MONZIE Jean-Pierre 2201 ASPTT Périgueux 
958 RICHARD Hervé 6384 C Cent Cols 
959 BROUSSE Chantal 694 CSC Dijon 
960 BROUSSE Jean-Marie 694 CSC Dijon 
961 CROUZET Jacqueline 273 CT Valentinois 
962 CROUZET Michel 273 CT Valentinois 
963 DUFLOT Lucien 3002 VCC Lorris 
964 MAILLARD Jean-Marie 3693 AL Toul 
965 CINTRAT Maryse 2038 MSD Chartres 
966 CINTRAT Louis 2038 MSD Chartres 
967 GRANDJEAN Marie-France 3693 AL Toul 
968 DUVERNOY-FABUREL Geneviève 5407 UC Flins 
969 CANTON Michel 5055 CC Castres 
970 MORISSE Marie-Rose 3974 CDC Dieppe 
971 LAMBRECHT Martine MI - 068 
972 NARDIN Jocelyne 1101 CL Evreux 
973 NARDIN Antonio 1101 CL Evreux 
974 GRUCHY Ludovic 3990 ACT Montivilliers 
975 YASSE Fernand MI - Belge 

GUYENNE ANNEE 2019 

923 LENOBLE André 5416 ASPTT Rouen 
924 LE PAGE Gilbert 8031 AF Vélo Couché 
925 GUENAIS Nelly 1101 CL Evreux 
926 BLANCHET Daniel MI - 018 
927 RICHARD Hervé 6384 C Cent Cols 
928 RAUDIN Michel 7595 ASSA Sergines 
929 BRUNET Jeannine 1824 CGA St Ay 
930 BRUNET Christian 1824 CGA St Ay 
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931 DUFLOT Lucien 3002 VCC Lorris 
932 MAILLARD Jean-Marie 3693 AL Toul 
933 BAUCHARD Corinne 3091 SLD Fussy 
934 BAUCHARD Dominique 3091 SLD Fussy 
935 DUVERNOY-FABUREL Geneviève 5407 UC Flins 
936 GHAFFARZADEH Astrid 300 ACB Est 
937 DEHUS Bernard 3206 ASPTT Le Havre 
938 LOIRE Jean-Claude 1325 UCLN Dunkerque 
939 LAMBRECHT Martine MI - 068 
940 NARDIN Jocelyne 1101 CL Evreux 
941 NARDIN Antonio 1101 CL Evreux 
942 GRUCHY Ludovic 3990 ACT Montivilliers 
943 YASSE Fernand MI - Belge 
944 FAUCHEUX Françoise 2956 CT Availles 
945 FAUCHEUX Jacky 2956 CT Availles 

ILE DE FRANCE ANNEE 2019 

1341 MALIVOIR Gérard 3693 AL Toul 
1342 COURCOUX Serge 5626 TP Gardéen 
1343 PICHON Jean-Pierre 4793 ASCA St Aubin 
1344 SENE Christian 1186 E Gisorsienne 
1345 BEGERT Marc 1186 Entente Gisorsienne 
1346 GUENAIS Nelly 1101 CL Evreux 
1347 FAUCONNIER Jacky 2038 MSD Chartres 
1348 NOUAILHAS Frédéric MI - 038 
1349 GHAFFARZADEH Astrid 300 ACB Est 
1350 BEAU Michel 6755 VC Sancéen 
1351 PREVOST Marie-Claude 4992 CC Loulay 
1352 PREVOST Joël 4992 CC Loulay 
1353 FERE Marie-France 5010 RC Caudebec-lès-Elbeuf 
1354 FERE Daniel 5010 RC Caudebec-lès-Elbeuf 
1355 CHRETIEN Patrick 4800 AC Pavillaise 
1356 FAUCONNIER Claudine 2038 MSD Chartres 
1357 BON Alain 1297 CC Metz 
1358 PARAZ Régis 1962 C Yennois 
1359 NARDIN Laetitia 1101 CL Evreux 
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1360 PECQUEUX Amaury 1101 CL Evreux 
1361 LEVEQUE Alain 1163 ASPTT Rennes 
1362 MALIVOIR Marie-Antoinette 3693 AL Toul 
1363 MAILLARD Jean-Marie 3693 AL Toul 
1364 YASSE Fernand MI - Belge 

LANGUEDOC ANNEE 2019 

834 CRETON Laurence 2496 R Estairois 
835 BOUTINAUD Olivier 2496 R Estairois 
836 CARIOU Christian 6609 A Diagonalistes de France 
837 DUFLOT Lucien 3002 VCC Lorris 
838 TURPIN Gérard 6987 CC Montrabéen 
839 RICHARD Hervé 6384 C Cent Cols 
840 FERE Marie-France 5010 RC Caudebec-lès-Elbeuf 
841 FERE Daniel 5010 RC Caudebec-lès-Elbeuf 
842 PREVOST Marie-Claude 4992 CC Loulay 
843 PREVOST Joël 4992 CC Loulay 
844 DROIT Philippe 805 VCBS Chilly-Mazarin 
845 QUEINNEC Daniel 2038 MSD Chartres 
846 DABILLY Brigitte 2685 R Vallée du Clain 
847 DABILLY Jean-Pierre 2685 R Vallée du Clain 
848 COURCOUX Serge 5626 TP Gardéen 
849 GRANDJEAN Marie-France 3693 AL Toul 
850 NARDIN Jocelyne 1101 CL Evreux 
851 NARDIN Antonio 1101 CL Evreux 
852 YASSE Fernand MI - Belge 

LIMOUSIN ANNEE 2019 

1186 RENAULT Joël 20 Orléans CT 
1187 MAILLARD Jean-Marie 3693 AL Toul 
1188 BELLAMY Jean-Claude 85 UC Touraine 
1189 MARCHETTI Michel 5939 CV Pilat 
1190 LEDUC Gilles 2038 MSD Chartres 
1191 YASSE Fernand MI - Belge 
1192 MENARD Nicole 4451 CC Montebourg 
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1193 MENARD Christian 4451 CC Montebourg 
1194 RENOU Joël 1900 C Herbretais 
1195 VERITER Michel 3655 Château Vert C 
1196 BRUNET Jeannine 1824 CGA St Ay 
1197 BRUNET Christian 1824 CGA St Ay 
1198 DUFLOT Lucien 3002 VCC Lorris 
1199 COURCOUX Serge 5626 TP Gardéen 
1200 JEGOUZO Christiane 290 UC Nantes 
1201 JEGOUZO Jean-Claude 290 UC Nantes 
1202 CLARISSE Lucile 4069 CR Crépy 
1203 HESNARD Hubert 4069 CR Crépy 
1204 BOCHARD Michel MI - 021 
1205 KLEIN Keith MI - 021 
1206 LOIRE Jean-Claude 1325 UCLN Dunkerque 
1207 NARDIN Jocelyne 1101 CL Evreux 
1208 NARDIN Antonio 1101 CL Evreux 
1209 BALDELLON René 5358 CC Vias 

LORRAINE ANNEE 2019 

1075 DELAWOEVRE Alain 7077 Vélos d'Ay 
1076 FARDOUX Gilles 1709 AS St-Omer 
1077 LAJUS Bernadette 1242 CC Arzacquois 
1078 LAJUS Marcel 1242 CC Arzacquois 
1079 GRUCHY Ludovic 3990 ACT Montivilliers 
1080 PEYROL Dominique 719 CC Caussadois 
1081 GUESSANT Marie-Thérèse 1203 AS Chantepie 
1082 BEDELET Pierre 1203 AS Chantepie 
1083 COURT Hubert 6384 C Cent Cols 
1084 CADIEU Daniel 3972 C Spay 
1085 MORISSE Marie-Rose 3974 CDC Dieppe 
1086 KOSLOWSKI Jacky MI - 077 
1087 SAVOUROUX Fabien 6384 C Cent Cols 
1088 DROIT Philippe 805 VCBS Chilly-Mazarin 
1089 FERE Marie-France 5010 RC Caudebec-lès-Elbeuf 
1090 FERE Daniel 5010 RC Caudebec-lès-Elbeuf 
1091 BIERNE Francette 4964 CTM St Martin-du-Tertre 
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1092 BIERNE Jean-Pierre 4964 CTM St Martin-du-Tertre 
1093 FAYARD Guy 5652 C Jasseronnais 
1094 RINGUET Jean-François 7795 Albi CT 
1095 PARAZ Régis 1962 C Yennois 
1096 RUETSCH Francine 5855 CC des Muguets 
1097 RUETSCH Prosper 5855 CC des Muguets 
1098 DUVERNOY-FABUREL Geneviève 5407 UC Flins 
1099 LEVEQUE Alain 1163 ASPTT Rennes 
1100 VIDALIE Chantal 3915 CC Pornichet 
1101 VIDALIE Gilbert 3915 CC Pornichet 
1102 DE RUDDER - BONNEL Joëlle 6384 C Cent Cols 
1103 DE RUDDER Robert 6384 C Cent Cols 
1104 YASSE Fernand MI - Belge 
1105 OBERGFELL Pierre 5850 VE Saverne 

 
 

 
La cathédrale d’Avioth, BPF de la Meuse, Province de Lorraine. 
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LYONNAIS ANNEE 2019 

1270 BELLAMY Jean-Claude 85 UC Touraine 
1271 GRUCHY Ludovic 3990 ACT Montivilliers 
1272 LENOBLE André 5416 ASPTT Rouen 
1273 BROQUEREAU Marie-France 4572 Brion C 
1274 BASSEREAU Michel 4572 Brion C 
1275 DUVERNOY-FABUREL Geneviève 5407 UC Flins 
1276 MOUEZY François 7054 CC Mayennais 
1277 LAMBRECHT Martine MI - 068 
1278 ANDRE Bernard 4183 Arras CT 
1279 BOCH Gilbert 4297 CC Wasselonne 
1280 BIERNE Francette 4964 CTM St Martin-du-Tertre 
1281 BIERNE Jean-Pierre 4964 CTM St Martin-du-Tertre 
1282 HUSTINGS Nicolas 5937 ACE troyes 
1283 LANGLOIS Jocelyne 399 CT Vierzon 
1284 LANGLOIS Jean-Pierre 399 CT Vierzon 
1285 GARCIN Guy 882 CC Villers-St-Paul 
1286 GIRARDOT Thomas MI - 063 
1287 CARIOU Christian 1262 CC Guipavas 

MAINE ANNEE 2019 

1459 DABILLY Brigitte 2685 R Vallée du Clain 
1460 DABILLY Jean-Pierre 2685 R Vallée du Clain 
1461 GUILLOIS Alain 1170 R Castéloriens 
1462 DELEPORTE Jean-Pierre 824 US Nogentaise 
1463 DE RUDDER - BONNEL Joëlle 6384 C Cent Cols 
1464 DE RUDDER Robert 6384 C Cent Cols 
1465 GODELU Sylviane 3367 ES Albinienne 
1466 PORTE Maurice  6860 RA Aquitains 
1467 JEANNE Brigitte 4901 CT Avranches 
1468 JEANNE Marc 4901 CT Avranches 
1469 GHAFFARZADEH Astrid 300 ACB Est 
1470 LANGLOIS Jocelyne 399 CT Vierzon 
1471 LANGLOIS Jean-Pierre 399 CT Vierzon 
1472 BAYARD Gérard 3434 Bleuets Le Meu 
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1473 CROUZET Jacqueline 273 CT Valentinois 
1474 CROUZET Michel 273 CT Valentinois 
1475 AGEORGES Emmanuel 3256 AS Meudon 
1476 YASSE Fernand MI - Belge 
1477 BAUCHARD Corinne 3091 SLD Fussy 
1478 BAUCHARD Dominique 3091 SLD Fussy 
1479 RAUDIN Michel 7595 ASSA Sergines 
1480 PARAZ Régis 1962 C Yennois 
1481 HAVARD Cécile 4322 A Bainsoise CT 
1482 HAVARD Jean-Claude 4322 A Bainsoise CT 
1483 COURT Hubert 6384 C Cent Cols 
1484 FAUCONNIER Claudine 2038 MSD Chartres 
1485 LAMY Cédric 85 UC Touraine 
1486 MALIVOIR Gérard 3693 AL Toul 
1487 MALIVOIR Marie-Antoinette 3693 AL Toul 
1488 FAUCHEUX Françoise 2956 CT Availles 
1489 FAUCHEUX Jacky 2956 CT Availles 
1490 BON Alain 1297 CC Metz 
1491 BAUDOIN Bernard 3532 VCP Châtaigneraie 

MARCHE ANNEE 2019 

1501 TURPIN Isabelle 6987 VC Montrabéen 
1502 TURPIN Gérard 6987 VC Montrabéen 
1503 LEDUC Gilles 2038 MSD Chartres 
1504 MICOLON Patrice 841 Abeille de Rueil 
1505 YASSE Fernand MI - Belge 
1506 MINOT Pierre 826 UCT St Lô 
1507 MENARD Christian 4451 CC Montebourg 
1508 GUILLAUD-BACHET Alain 6384 C Cent Cols 
1509 LEBESLE Georges MI - 072 
1510 CROUZET Jacqueline 273 CT Valentinois 
1511 CROUZET Michel 273 CT Valentinois 
1512 DUFLOT Lucien 3002 VCC Lorris 
1513 COURCOUX Serge 5626 TP Gardéen 
1514 KLEIN Keith MI - 021 
1515 BEAU Michel 6755 VC Sancéen 
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1516 CLARISSE Lucile 4069 CR Crépy 
1517 HESNARD Hubert 4069 CR Crépy 
1518 BOCHARD Michel MI - 021 
1519 LEGRAIN Jean-Marie 8002 RL Nivelloise 
1520 GHAFFARZADEH Astrid 300 ACB Est 
1521 LOIRE Jean-Claude 1325 UCLN Dunkerque 
1522 MAILLARD Jean-Marie 3693 AL Toul 
1523 BALDELLON René 5358 CC Vias 
1524 TEULIER Christine 188 CT Carcassonnais 
1525 OLIVE Christian 188 CT Carcassonnais 

NIVERNAIS ANNEE 2019 

1795 VENHARD Michelle 7578 AC Morigny Champigny 
1796 LESCOUEZEC Jean-Pierre 7578 AC Morigny Champigny 
1797 MAILLARD Jean-Marie 3693 AL Toul 
1798 JEANNE Brigitte 4901 CT Avranches 
1799 JEANNE Marc 4901 CT Avranches 
1800 MARCADON Colette 85 UC Touraine 
1801 MARCADON Max 85 UC Touraine 
1802 DIDELOT Catherine 1741 ASPTT Nancy 
1803 LEBOUGAULT Ludovic 1 GT Rouennais 
1804 BERNARDIN Annie 372 Charnay C 
1805 BERNARDIN René 372 Charnay C 
1806 YASSE Fernand MI - Belge 
1807 BERCOVICI Josiane 6897 CC Montrabéen 
1808 BERCOVICI Gérard 6897 CC Montrabéen 
1809 RENAUDIN Guy 1741 ASPTT Nancy 
1810 MARTIAL Daniel 4653 ES Dammarie -les-Lys 
1811 CARPENTIER Jean-Paul 2038 MSD Chartres 
1812 REHEL Denis 7054 CC Mayennais 
1813 TARTARIN François 8295 St Avertin SC 
1814 LENOBLE André 5416 ASPTT Rouen 
1815 MOTELAY Denis 3206 ASPTT Le Havre 
1816 KOMOLKA Jean-Marc MI - 051 
1817 LEGRAIN Jean-Marie 8002 RL Nivelloise 
1818 GROSJEAN Benoît 7659 CR Pointe de Courpin 
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1819 MAZZOLI Alberto Tony 812 VC Vernonnais 
1820 BALDELLON René 5358 CC Vias 

NORMANDIE ANNEE 2019 

1235 LAMY Joël 85 UC Touraine 
1236 LEJEUNE Michel 826 UCT St Lo 
1237 DE RUDDER - BONNEL Joëlle 6384 C Cent Cols 
1238 DE RUDDER Robert 6384 C Cent Cols 
1239 JEANNE Brigitte 4901 CT Avranches 
1240 JEANNE Marc 4901 CT Avranches 
1241 MARCADON Max 85 UC Touraine 
1242 GHAFFARZADEH Astrid 300 ACB Est 
1243 CHOPIN Michel 581 CR Liévinois 
1244 AGEORGES Emmanuel 3256 AS Meudon 
1245 YASSE Fernand MI - Belge 
1246 MERLIER Christian 3024 ASPTT Dieppe 
1247 RONDELAERE Daniel 1746 CR Haubourdin 
1248 LAMY Cédric 85 UC Touraine 
1249 DROIT Philippe 805 VCBS Chilly-Mazarin 
1250 RAUDIN Michel 7595 ASSA Sergines 
1251 RINGUET Jean-François 7795 Albi CT 
1252 GARCIN Guy 882 CC Villers-St-Paul 
1253 CAILLE Nadège 1601 CR Ballanais 
1254 CAILLE Bernard MI - 037 
1255 LEVEQUE Alain 1163 ASPTT Rennes 
1256 NOUAILHAS Frédéric MI - 038 

 
ORLEANAIS ANNEE 2019 

1469 DABILLY Brigitte 2685 R Vallée du Clain 
1470 DABILLY Jean-Pierre 2685 R Vallée du Clain 
1471 GRUCHY Ludovic 3990 ACT Montivilliers 
1472 BOUTRUCHE Tony 5734 CC Moissy 
1473 PORTE Maurice  6860 RA Aquitains 
1474 HOCHARD Odile 2110 TV Uckange 
1475 NOUAILHAS Frédéric MI - 038 
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1476 GUENAIS Nelly 1101 CL Evreux 
1477 YASSE Fernand MI - Belge 
1478 RENOU Joël 1900 C Herbretais 
1479 PROPONET Christian 805 VCBS Chilly-Mazarin 
1480 BERNARDIN Annie 372 Charnay C 
1481 BERNARDIN René 372 Charnay C 
1482 THEBAULT Roland 2038 MSD Chartres 
1483 FAUCHEUX Françoise 2956 CT Availles 
1484 FAUCHEUX Jacky 2956 CT Availles 
1485 BEAU Michel 6755 VC Sancéen 
1486 PARAZ Régis 1962 C Yennois 
1487 LENOBLE André 5416 ASPTT Rouen 
1488 FLAHAUT Alain 4800 AC Pavillaise 
1489 FAUCONNIER Claudine 2038 MSD Chartres 
1490 GARCIN Guy 882 CC Villers-St-Paul 
1491 PEROCHON Catherine 820 CRLO Rezé 
1492 PEROCHON Bruno 820 CRLO Rezé 
1493 CAILLE Nadège 1601 CR Ballanais 
1494 CAILLE Bernard MI - 037 
1495 LEVEQUE Alain 1163 ASPTT Rennes 
1496 CORNU Brigitte 5050 VC St Martin le Vinoux 
1497 MALIVOIR Marie-Antoinette 3693 AL Toul 
1498 MOREAU Claire 2384 CA Goncelinois 
1499 LEGRAIN Jean-Marie 8002 RL Nivelloise 

 
 
 
Le pavillon de chasse du  
 
château d’Anet, BPF 
 
d’Eure-et-Loir, Province  
 
d’Orléanais. © M. Roy. 
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PICARDIE ANNEE 2019 

2341 PONCHET Michel 8183 CR du Quercy 
2342 HEULIN Antoine MI - 031 
2343 BEAUNAY Véronique 6388 EC Valliquerville 
2344 BEAUNAY Didier 6388 EC Valliquerville 
2345 GARNIER Géraldine 1101 CL Evreux 
2346 TRANCHANT Liliane 1101 CL Evreux 
2347 MERITET Jean-Pierre 1101 CL Evreux 
2348 BOUCHERIE Monique 1101 CL Evreux 
2349 YASSE Fernand MI - Belge 
2350 LEVEQUE Alain 1163 ASPTT Rennes 
2351 FORESTIER Frédéric 1101 CL Evreux 
2352 NOUAILHAS Frédéric MI - 038 
2353 BRAAS Michel 3076 Savigny-le-Temple CT 
2354 PARAZ Régis 1962 C Yennois 
2355 BRAVO Mario 1720 ACTF Guebwiller 
2356 PLANCHARD Denis 33 Audax Lavallois 
2357 TURPIN Isabelle 6987 VC Montrabéen 
2358 TURPIN Gérard 6987 VC Montrabéen 
2359 ROUGIER Caroline MI - 024 
2360 RINGUET Jean-François 7795 Albi CT 
2361 HUET Marie-Claire 5760 CC Courgeout 
2362 HUET Jacques 5760 CC Courgeout 
2363 MIQUEL Michèle 4634 AC Mizérieux 
2364 MIQUEL Gérard 4634 AC Mizérieux 
2365 LECONTE Christine 3024 ASPTT Dieppe 
2366 PIETTE Jean-Marie 7246 CC Val de Somme 
2367 SOETHOFF Eric 7246 CC Val de Somme 
2368 DUPONT Michel 5010 RC Caudebecais 
2369 LEJEUNE Claire 826 UCT St Lo 
2370 LEJEUNE Michel 826 UCT St Lo 

POITOU ANNEE 2019 

1318 WEIBERG Raphaël 860 CCC Mulhouse 
1319 CAILLE Nadège 1601 CR Ballanais 
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1320 CAILLE Bernard MI - 037 
1321 GUENAIS Nelly 1101 CL Evreux 
1322 HEULIN Antoine MI - 031 
1323 RAUDIN Michel 7595 ASSA Sergines 
1324 PICHARD Robert 1344 ASBE Bonnières 
1325 POIRIER Gilbert 1344 ASBE Bonnières 
1326 CROUZET Jacqueline 273 CT Valentinois 
1327 CROUZET Michel 273 CT Valentinois 
1328 DEUBEL Denis 3693 AL Toul 
1329 CINTRAT Maryse 2038 MSD Chartres 
1330 CINTRAT Louis 2038 MSD Chartres 
1331 DOMINIQUE Olivier 3272 CC Clunysois 
1332 JEGOUZO Christiane 290 UC Nantes 
1333 JEGOUZO Jean-Claude 290 UC Nantes 
1334 BARRAIS Roland 4232 RC Ernée 
1335 KOMOLKA Jean-Marc MI - 051 
1336 BOUTRUCHE Tony 5734 CC Moissy 
1337 DUPONT Michel 5010 RC Caudebecais 
1338 FAUCHEUX Françoise 2956 CT Availles 
1339 FAUCHEUX Jacky 2956 CT Availles 
1340 MOINE Claudie 2956 CT Availles 
1341 MOINE Christian 2956 CT Availles 

PROVENCE ANNEE 2019 

1027 LESUEUR Josette 3990 ACT Montivilliers 
1028 LESUEUR Joël 3990 ACT Montivilliers 
1029 LENOBLE André 5416 ASPTT Rouen 
1030 PONCHET Michel 8183 CR du Quercy 
1031 LOCQUET Hervé 4852 CC Orchies 
1032 BROQUEREAU Marie-France 4572 Brion C 
1033 BASSEREAU Michel 4572 Brion C 
1034 DUBOIS Bernard 101 URFA Lille 
1035 FAUCONNIER Jacky 2038 MSD Chartres 
1036 ROUSSEL Murielle MI - 080 
1037 ROUSSEL Eric MI - 080 
1038 MENARD Nicole 4451 CC Montebourg 
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1039 MENARD Christian 4451 CC Montebourg 
1040 MIQUEL Michèle 4634 AC Mizérieux 
1041 MIQUEL Gérard 4634 AC Mizérieux 
1042 NARDIN Jocelyne 1101 CL Evreux 
1043 NARDIN Antonio 1101 CL Evreux 
1044 LEVEQUE Alain 1163 ASPTT Rennes 
1045 BOCHARD Michel MI - 021 

ROUSSILLON ANNEE 2019 

1421 CRETON Laurence 2496 R Estairois 
1422 BOUTINAUD Olivier 2496 R Estairois 
1423 HEULIN Antoine MI - 031 
1424 MARCHETTI Michel 5939 CV Pilat 
1425 BESSON Michèle 3026 AC Millassoise 
1426 BEZAULT Annick 2902 CS Arkema 
1427 BEZAULT Philippe 2902 CS Arkema 
1428 DUBOIS Bernard 101 URFA Lille 
1429 PARIOT Philippe MI - 054 
1430 MINOT Pierre 826 UCT St Lô 
1431 LAVALOU Marie 4376 CV Montastruc 
1432 MONTEGUT Jean-Claude 6897 CC Montrabéen 
1433 MAILLARD Jean-Marie 3693 AL Toul 
1434 COLOMBET Marie-Pierre 4045 CC St Bonnet-le-Château 
1435 TURF Michel 7183 VC Oppidum 
1436 VENHARD Michelle 7578 AC Morigny Champigny 
1437 LESCOUEZEC Jean-Pierre 7578 AC Morigny Champigny 
1438 CARPENTIER Jean-Paul 2038 MSD Chartres 
1439 LECOMTE Isabelle 4004 ARC Amboisiens 

SAVOIE ANNEE 2019 

1182 LAMY Joël 85 UC Touraine 
1183 LENOBLE André 5416 ASPTT Rouen 
1184 PONCHET Michel 8183 CR du Quercy 
1185 GUESSANT Marie-Thérèse 1203 AS Chantepie 
1186 BEDELET Pierre 1203 AS Chantepie 
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1187 DUVERNOY-FABUREL Geneviève 5407 UC Flins 
1188 BITCHE Raymond 3912 Cyclorrigeois 
1189 LANGLOIS Claudine 6453 COMC La Châtre 
1190 DHAENENS Christine 2702 GC Reims-Bezannes 
1191 DHAENENS Michel 2702 GC Reims-Bezannes 
1192 LAJUS Bernadette 1242 CC Arzacquois 
1193 LAJUS Marcel 1242 CC Arzacquois 
1194 CHRETIEN Patrick 4800 AC Pavillaise 
1195 HUSTINGS Nicolas 5937 ACE troyes 
1196 MERLIER Christian 3024 ASPTT Dieppe 
1197 LECOCQ Patrice 3024 ASPTT Dieppe 
1198 MAZUREK Bernard 3024 ASPTT Dieppe 
1199 BROQUEREAU Marie-France 4572 Brion C 
1200 BASSEREAU Michel 4572 Brion C 
1201 LOIRE Jean-Claude 1325 UCLN Dunkerque 
1202 PREVOST Marie-Claude 4992 CC Loulay 
1203 PREVOST Joël 4992 CC Loulay 
1204 BEAU Michel 6755 VC Sancéen 

TOURAINE ANNEE 2019 

2696 LE COMTE Cécile 2761 E Chartres-de-Bretagne 
2697 CLARISSE Lucile 4069 CR Crépy 
2698 PEYROL Dominique 719 CC Caussadois 
2699 MONPAS Georges 3282 VCG Treillières 
2700 DEMOULIN Michel 3912 Cyclorrygeois 
2701 DE RUDDER - BONNEL Joëlle 6384 C Cent Cols 
2702 DE RUDDER Robert 6384 C Cent Cols 
2703 BOUTRUCHE Tony 5734 CC Moissy 
2704 GHAFFARZADEH Astrid 300 ACB Est 
2705 ENGLES Madeleine 273 CT Valentinois 
2706 CROUZET Jacqueline 273 CT Valentinois 
2707 CROUZET Michel 273 CT Valentinois 
2708 BOSSARD Daniel MI - 044 
2709 BOUVET Jocelyne 5738 US Lecoussoise 
2710 GUENAIS Nelly 1101 CL Evreux 
2711 FAUCHEUX Françoise 2956 CT Availles 
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2712 FAUCHEUX Jacky 2956 CT Availles 
2713 LEFORT Jean-Luc 2589 UC Veigné 
2714 VITIELLO Simon 3990 ACT Montivilliers 
2715 PARAZ Régis 1962 C Yennois 
2716 GARCIN Guy 882 CC Villers-St-Paul 
2717 MOTELAY Denis 3206 ASPTT Le Havre 
2718 FARDOUX Gilles 1709 AS St-Omer 
2719 LEJEUNE Didier 1 GT Rouennais 
2720 DUPONT Michel 5010 RC Caudebecais 
2721 LARDY Antoinette 4790 CR Chalettois 

 
 

 
Candes-St-Martin, BPF d’Indre-et-Loire, Province de Touraine © A. Lardy. 
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LES BPF DU TERRITOIRE DE BELFORT 
 

 
Coucou, c'est à nouveau moi, Martin l'ours 
qui accompagne Christine et Christian dans 
leur quête des tampons pour le BPF. 
Cette année, je suis parti découvrir le 
territoire de Belfort. Agréable séjour comme 
vous allez pouvoir le découvrir mais que la 
route fût longue depuis Toulouse ! 
 
 
03 juin 2019 : Belfort – Cravanche - Belfort  
 
Petite sortie locale (15 km) pour une mise en 
jambe (ou plutôt en pédale) après un long 
voyage. Agréable surprise : le camping est à proximité d'une piste cyclable qui 
nous permettra de rallier facilement le ballon d'Alsace, Delle …  
Cravanche peut être assimilé à la banlieue de Belfort puisque nous y parvenons 
après à peine 7 km. Arrêt dans un Tabac-Presse, le propriétaire originaire du 
midi, est content de servir des cyclistes de Carcassonne mais il n'a pas de 
tampon mentionnant Cravanche, nous nous rabattons donc à la mairie.  
Nous rentrons en effectuant un détour par Belfort pour glaner notre second 
tampon dans une pharmacie. Une visite guidée de la citadelle, plus tard durant 
notre séjour, nous permettra de prendre  connaissance de tout l'historique de la 
ville de Belfort : les différents conflits face auxquels la ville a résisté, les 
hommes qui ont marqué la ville… Bartholdi, Denfert Rochereau, le Général 
Haxo et bien sûr Vauban 
qui a marqué de son 
emprunte la citadelle. 
 
Belfort, le lion de 
Bartholdi. 
 
On ne peut pas parler de 
Belfort sans parler du Lion 
de Bartholdi (également à 
l'origine de la Statue de la 
Liberté). A la suite des 
conflits, la ville a demandé 
à cet architecte de réaliser 
une œuvre symbolisant la 
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résistance des habitants face aux différents conflits. Il a accepté et à condition de 
réaliser une œuvre qui ne soit pas exposée au cimetière des mobiles, lieu 
proposé par la mairie, près de la porte du Vallon, Bartholdi insiste sur 
l’importance du choix de son emplacement "il faut que le monument soit bien en 
vue et s’identifie à la ville". 
C’est de là que lui vient l’idée du Lion, symbole de fermeté, de résistance et de 
vaillance. Selon lui ce n’est ni une victoire ni une défaite que le Lion doit 
rappeler, c’est une lutte glorieuse dont il faut transmettre la tradition pour la 
perpétuer. L’artiste choisit de ne pas représenter l’événement ou le pays en 
question, pas plus qu’un personnage politique ou guerrier. Il évite la lourdeur 
allégorique et choisit un animal qui fait figure de roi des animaux et qui exprime 
la puissance, le courage et la souveraineté : le Lion. La vision de Bartholdi 
connaît de nombreuses évolutions y compris concernant les dimensions de la 
sculpture qui finalement mesure 11m de haut pour 22m de long. 
 
04 juin 2019 : Belfort - Giromany - Ballon d'Alsace (1178m) – Rougemont-
le-Château – Belfort.  80.7 kms - 1132 D+  
 
La piste cyclable à proximité du camping nous conduit jusqu’à la presqu'île de 
Malsaucy. Nous projetons d'y revenir pour un pique-nique mais la météo en fin 
de séjour ne sera pas d'accord. 
A Malvoie, une signalisation indique que l'accès au ballon d'Alsace coté vosgien 
est fermé ? Des cyclistes s'engagent dans la direction du ballon et nous décidons 
de les suivre.  Nous interpellons un cycliste qui descend, il effectue un demi-tour 
pour venir à notre hauteur et je lui demande s'il est possible d'accéder au sommet 
par cet itinéraire et de redescendre côté Sewen. Pas de souci, c'est le troisième 
accès qui est fermé à la circulation. Ouf ! La montée est régulière et à l'ombre. 
Les derniers km sont plus faciles. Un cycliste nous rejoint (sans maillot, ni 
casque) et nous tient la 
conversation pendant 2 
km, il est bien gentil 
mais bon … Il nous 
lâche enfin et nous 
pouvons apercevoir le 
sommet auquel on 
accède après un dernier 
Km un peu plus pentu. 
 
 
Ballon d’Alsace, le 
monument à la mémoire 
des démineurs. 
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Beaucoup de cyclistes au sommet. Nous nous arrêtons devant le monument des 
démineurs de 1950.  
On aperçoit la statue de Jeanne d'Arc et Notre-dame du Ballon.  
Le seul commerce ouvert est un bar/restaurant auquel nous nous installons.  
La descente par Sewen est plus technique avec de nombreux virages, et des 
travaux (circulation alternée), justifiés par le fait que cette route va être 
empruntée par le Tour de France. Nous faisons une halte pour avaler notre 
casse-croute et remplissons nos gourdes à une des nombreuses cascades 
(nommées ici gouttes). Il fait de plus en plus chaud avec menace d'orage. 
A Maseveaux, nous nous arrêtons à une terrasse pour nous désaltérer avant de 
rejoindre Rougemont-le-Château pour acquérir un nouveau tampon. L'église est 
fermée, la mairie est fermée le mardi après-midi. Heureusement, nous trouvons 
une épicerie/tabac ouverte, elle a le tampon mais pas de carte postale. Elle me 
propose une carte de l'église de Saint-Nicolas qui est à proximité.  
Dans la précipitation pour éviter de nous mouiller, nous oublions de nous arrêter 
devant la maison aux arrosoirs, curiosité du village que j'ai pourtant notée dans 
mon road book. 
On retrouve la piste cyclable pour retourner au camping alors que l'orage 
approche et nous rattrape pendant que nous effectuons des courses pour le dîner.  
 
 
05 juin 2019 : Belfort – Danjoutin – Sevenans- Bourogne – Morvillars - 
Delle – Belfort. 55 kms. 
 
Le temps n'est pas au plus beau et l'objectif de la journée va se résumer à aller 
chercher le tampon à Delle. Nous empruntons la piste cyclable franco-suisse où 
nous croisons quelques cyclistes mais pas de chiens puisque l'accès à la piste ne 
leur est pas autorisé ! Une fois de plus, nous apprécions le réseau cyclable de la 
région : les indications sont nombreuses et claires, et les pistes très bien 
entretenues. Nous passons à proximité de la gare TGV de Belfort avant de suivre 
la piste dans un sous-bois. Delle est 
une localité avec beaucoup de charme 
que nous découvrons en essayant de 
trouver un commerce pour nous 
ravitailler, le tampon a été trouvé à la 
mairie. La presse n'a pas de carte 
postale mais la boulangerie a des 
sandwichs !  
   Le tilleul classé. 
 
Au retour, nous faisons halte au 
"tilleul classé" auquel nous accédons 
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après 1 km proche d'un parcours de VTT.  Le parcours longe des jardins 
particuliers avec de nombreux ornements et des étangs où fleurissent les 
nénuphars.  
A Bourogne, nous croisons l'itinéraire de l'Euro Vélo 6. Au retour à Belfort, 
pose devant l'affiche qui annonce le passage prochain du Tour de France. 
 

 
 
06 juin 2019 : Belfort – Danjoutin –Autrechêne – Brebotte – Euro Vélo 6 – 
Dannemarie – Circuit 643 : Montreux-le-Château – Cunelières – Fontaine – 
Lacollonge – Denney - Offemont – Belfort. 67.5 kms. 
 
Aujourd'hui pas de tampon au programme mais une ballade sur l'Euro Vélo 6 
qui longe le canal du Rhône au Rhin. Nous empruntons le même itinéraire que la 
veille pour rejoindre l'Euro Vélo 6 à Bourogne. A l'approche de Brebotte, des 
panneaux indiquent que la route est fermée alors qu'il ne nous reste que le canal 
à enjamber pour rejoindre l'Euro Vélo 6. Je m'approche des travaux et demande 
à un ouvrier s'il n'est pas possible de traverser le pont en cours de rénovation. 
Très courtoisement, il nous permet de traverser le chantier mais en évitant de 
marcher sur le revêtement frais, du coup il nous aide à porter le vélo afin que les 
roues ne touchent pas le revêtement ! Après cet épisode un peu rocambolesque, 
nous sommes sur le canal.  
 



 39 

A Dannemarie, que nous 
atteignons en fin de matinée, 
direction le centre-ville à la 
découverte d'une nouvelle 
architecture puisque nous sommes 
près de l'Alsace : maisons à 
colombages et décorations 
diverses, tout cela au milieu de 
beaucoup de fleurs et de verdure. 
Retour sur la piste cyclable où un 
panneau indique : Nantes 1200 
km – Budapest : 1500 km. Nous nous posons pour manger aux "100 pâtes" : le 
gérant propose uniquement des pâtes sous diverses formes et un grand 
assortiment de sauces pour les accompagner.  

Pour éviter d'emprunter le même 
parcours, nous repérons sur la carte 
qu'à partir de Montreux-le-Château, 
nous pouvons rejoindre l'itinéraire 
cyclable numéro 643. Une fois de 
plus, nous pouvons apprécier le 
balisage de l'itinéraire, il faut ne pas 
savoir lire pour se perdre.  Nous 
rejoignons le camping via Offremont 
et le tour du lac des Forges. 
 

 
07 juin 2019 : Belfort – Danjoutin – Delle – Courtelevant – Réchésy – 
Pferterhouse – Mooslargue – Moernach – Ferrette. 54 Kms. 
 
 
Aujourd'hui, départ pour un voyage de 2 jours avec une boucle en Suisse. 
N'ayant pas pu acquérir le tampon de Réchésy à cause du mauvais temps, nous 
allons faire un détour avant de rejoindre Ferrette où nous avons réservé une 
chambre. 
Toujours par la piste cyclable, nous atteignons Delle. Alors que nous achetons 
des sandwichs, un gentil cycliste relativement âgé, nous informe que son fils 
habite à Réchésy, et que lui habite à Delle. Il nous indique l'itinéraire à suivre 
pour rejoindre Réchésy. Dans cette cité que nous atteignons à midi, pause 
sandwich à proximité de l'école avant de partir à la recherche de notre tampon. 
L'ensemble des commerces est fermé et le bar ne fonctionne plus. Une dame 
nous indique une auberge ouverte auprès de laquelle nous pourrons trouver le 
tampon. Malheureusement, la gérante nous informe que son établissement est 
fermé et qu'elle ne peut rien pour nous… 
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J'ai repéré la pharmacie, mais elle ouvre dans plus d'une heure. Le salon de 
coiffure à proximité ouvre une demi-heure plus tôt.  Pas d'autre solution que 
d'attendre tranquillement l'arrivée de la coiffeuse qui nous tamponne notre carte 
et ainsi finalise le département du Territoire de Belfort. 
Direction Ferrette sur des routes tranquilles mais un peu vallonnées. Nous 
sommes amusés par le nom des villages que nous traversons. Après  
Pferterhouse, nous passons au km 0 de la guerre de 14-18 à proximité de la 
Largue.  
Un peu d'histoire est nécessaire 
pour expliquer ce que représente ce 
lieu. 
En août 1914, l'armée française 
pénètre au travers de la vallée de 
l'Ill jusqu'à Mulhouse. 
L'affrontement avec les armées 
allemandes et les priorités de l'état-
major français la feront reculer en 
septembre. À partir d'octobre 1914, 
le front s'enlise le long d'une ligne 
débutant à la frontière suisse au 
sud-est de Pfetterhouse et finissant 
sur la crête des Vosges. Cette ligne de front ne bougera plus jusqu'à la fin de la 
guerre.  
Nous poursuivons la route jusqu'à apercevoir le château de Ferrette ce qui 
signifie que nous ne sommes plus très loin de notre destination. Attention, à 
l'office du tourisme, le tampon de mentionne pas le nom de Ferrette, mais nous 
nous en apercevons trop tard et nous devrons utiliser la photo de l'entrée du 
village pour justifier de notre 
passage.  
 
Nous avons réservé une chambre 
dans un hôtel, rue du château, rue 
que nous grimpons en tirant nos 
vélos tellement la pente est raide, 
mais pas d'hôtel " Le Felseneck " 
en vue. Nous ne pouvons pas 
téléphoner car le propriétaire m'a 
indiqué qu'il ne recevait les clients 
qu'à partir du 17 heures. En 
attendant, nous patientons dans un 
jardin d'enfants où un parent nous 
accoste. Il est également cycliste itinérant. Nous échangeons quelques propos, ce 
qui permet à Christian de patienter sans trop râler. Il nous conseille d'aller 
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jusqu'à Mulhouse et de redescendre ensuite vers Bâle. Sur mon téléphone, je 
contrôle l'adresse de l'hôtel qui en fait est un ancien hôtel que le propriétaire a 
converti en chambres d'hôte, ce qui explique que nous n'ayons pas trouvé 
d'enseigne hôtel.  
 

 
 Super chambre d’hôtes.    La maison aux nains. 
 
Après une douche, nous profitons d'un petit délai pour monter jusqu'au château 
de Ferrette. Attention, ici les diners sont servis très tôt, et donc nous ne devons 
pas trop nous attarder. Le château 
date des XVIè et XVIIè siècles. 
Depuis le donjon, du XIIè, nous 
avons vue sur le vieux Ferrette. Le 
château possède un puits mis à sec en 
1667, la légende dit qu'il a fallu 
payer un homme 150 livres par an, 
pour fournir chaque jour l'eau 
nécessaire aux habitants du château. 
 
   La carpe frite ! 
 
Sur les conseils de notre hôte, 
direction le Cheval Blanc pour 
déguster le mets local : la carpe frite. 
L'accueil est très chaleureux et la 
gérante nous explique comment est élevée la carpe et la préparation de ce plat : 
la carpe est découpée en darnes, pannées à la semoule de blé et trempées dans 
deux bains d'huile très chaude. Comme c'est la première fois que nous en 
mangeons, elle nous conseille de prendre l'option avec arêtes et de ne pas hésiter 
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à utiliser nos doigts. Le plat est très copieux et la carpe (et les frites) sont à 
volonté, mais nous avons déjà du mal à terminer ce qu'elle nous a présenté.  
 
08 juin 2019 : Ferrette –Pferterhouse – Beurnevesin – Bonfol – 
Vendlincourt – Coeuve – Porrentruy – Delle – Belfort. 73.6 Kms. 
 
Après un petit déjeuner copieux, départ pour un petit détour en Suisse. Nous 
revenons sur nos pas jusqu'à Pferterhouse. Le passage de la frontière s'effectue 
sans voir l'ombre d'un douanier, heureusement qu'il subsiste un panneau "Halte 
douane", sinon nous rentrions en Suisse sans nous en apercevoir… et dire que 
nous voulions faire une photo de Martin et d'un douanier. 
A Beurnevesin, arrêt à une boulangerie pour manger un fer à cheval à la 
framboise. Et là, je ne sais pas comment mais nous quittons l'itinéraire prévu et 
nous voilà rendus à Bonfol puis Vendlincourt sans savoir comment rejoindre 
Porrentruy où nous devons retrouver la « Franco-Suisse ». 
Nous avisons un monsieur âgé, qui balaie sa cour avec un balai fait maison.  
Il nous indique la direction à prendre pour rejoindre Porrentruy et décide de 
nous accompagner en voiture jusqu'à la sortie du village car selon lui, il y a 
beaucoup de rues dans le village et des risques donc de se perdre (pour 
information, Bonfol compte environ 700 habitants, donc pas trop de risque de se 
perdre, et une seule rue et des ruelles transversales). Sur ces conseils, nous 
rejoignons Coeuvre par une route qui est un ancien chemin de muletier et 
trouvons la direction pour atteindre Porrentruy. A la gare, le prix des 
consommations est indiqué en Francs suisses, du coup, nous nous abstenons 
d'acheter un sandwich. 
A Porrentruy, le début de la piste cyclable est plus proche d'un chemin de VTT 
que d'une piste. A tel point que nous demandons dans une ferme si nous sommes 
sur le bon parcours. La suite du tracé de la partie Suisse de la « Franco-Suisse » 
s'effectue sur une route départementale, heureusement la circulation n'est pas 
intense mais nous nous étions habitués aux pistes cyclables sans circulation. 
Nous parvenons à Delle en franchissant la frontière comme ce matin : un seul 
panneau indicateur signale "Halte douane – Passage interdit" sur la piste 
cyclable…. Et dire que nous avons laissé nos lingots d'or à Toulouse ! 
 
Au passage à Morvillars, 
détour vers la nécropole : elle 
regroupe 155 tombes de 
soldats français et une de 
soldat britannique, mais 
également quatre de soldats 
français de la Deuxième 
Guerre mondiale. Le 
cimetière comporte un 
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monument lanterne qui fait office de monument aux morts de la commune. Les 
soldats reposant dans la nécropole ont été tués dans les combats du Sundgau, ou 
sont décédés dans les hôpitaux militaires de Morvillars. 
Sur le retour avant de reprendre la piste, arrêt dans un bar pour nous désaltérer, 
bar où se retrouvent tous les fans de Johnny Halliday : motos garées sur 
l'esplanade, décoration et tenue de la gérante en accord avec le chanteur 
Je commande un "Perrier menthe" mais la gérante comprend "Perrier Malte" et 
elle n'en a pas. J'insiste en lui demandant un "Perrier avec du sirop de menthe", 
elle n'a pas de sirop de Malte. Elle me montre l'ensemble des bouteilles de sirop 
qu'elle a où figure évidemment le sirop de menthe. Pour ne pas compliquer les 
choses, je choisis sirop de citron. Elle a 2 types de sirop de citron "acide" ou 
"amer" … on se croirait dans le sketch de l'épicier de Laurent Magdane. 
Elle vient nous apporter des consommations non sans insister sur le fait qu'elle 
ne connait pas le Perrier Malte mais qu'elle va chercher sur Internet !!! 
Nous ré-enfourchons nos vélos pour la dernière partie de l'étape jusqu'au 
camping qui affiche complet car se déroule à Belfort le FIMU (Festival de 
musique universitaire) durant tout le week-end.   

 
 Le festival de musique.    La cathédrale St-Christophe. 
 
Ainsi s'achève notre périple dans le Territoire de Belfort. Nous regrettons que la 
météo n'ait pas été plus clémente pour nous permettre de visiter davantage la 
citadelle. 
Nous avons découvert ce qu'était une ville (et plus) ayant la culture vélo : 
entretien et indications pour les pistes vélos, respect des automobilistes vis-à-vis 
des cyclistes. 
 
Texte et photos : Christine TEULIER & Christian OLIVE, CT Carcassonnais. 
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BALADE DANS LE MAINE 
 
 
 
Ménil (53) 
 
Dans le but d’améliorer ma collection de pointage BPF, nous voilà, Viviane et 
moi, en partance pour la Mayenne, où nous serons hébergés chez des amis. Au 
cours du voyage nous faisons halte à Ménil situé au sud de Château-Gontier. Par 
les doux vallonnements de la région nous gagnons Montguillon, puis Molières, 
son château et son hippodrome, situé au milieu de nulle part. La route est facile 
jusqu’à Ménil, mais nous bifurquons avant le village pour voir le château de 
Magnanne. Privé, il est peu visible, mais en m’engageant dans l’allée j’arrive à 
tirer un bon cliché. A Ménil ma quête du pointage me dirige vers le seul 
commerce du village, un marchand de vins de « Bordeaux » dont le magasin est 
plutôt bien fourni.  
 

 
Le château de Magnanne.     L’écluse de Ménil. 
 
Dès le sésame dans la sacoche, nous nous dirigeons vers l’Écluse et le bac sur la 
Mayenne. Face au camping, la guérite du passeur est occupée par une forte 
équipe d’animation composée de quatre jeunes filles et du timonier. Après la 
visite de l’écluse nous prenons le bac pour 1.50 euro, la stagiaire et le passeur 
nous embarquent avec nos vélos, pour une traversée de la Mayenne à la force 
des bras. Le bac de plus de 200 ans a été revisité. La lourde barque en bois a 
cédé la place à une légère embarcation en aluminium. Elle peut néanmoins, 
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emporter, vaches, chevaux ou bien un véhicule à moteur. Le bac n’est pas 
motorisé. Après avoir averti les 
plaisanciers qui naviguent au moyen 
de la corne de brume, il faut tendre le 
câble tracteur. Le déplacement se fait à 
la force des bras, facile en basse eaux 
mais sans doute plus physique lors des 
épisodes de pluies. 
 
              Le bac de ménil. 
 
Une fois sur la rive gauche, nous ne 
ferons qu’apercevoir le château de la 
Porte bien dissimulé dans la 
végétation. À Daon, nous changeons 
notre circuit initial pour traverser à 
nouveau la Mayenne et emprunter le chemin de halage, parfaitement entretenu 
pour y rouler à vélo. Pas de voiture, quelques cyclistes et marcheurs et une 
rivière jalonnée de château et d’écluses. 
C’est à Chenille, que nous trouvons face au Moulin, l’écluse et son éclusière. 
Bien que bavarde et sympathique elle sera inflexible à ma demande pour 
m’avancer sur le chenal et prendre une photo de la belle chaussée, face au 
château des Rues.  

 
Le château des Rues.        Le moulin de Chenillé-Changé. 
 
Tant pis, le cadrage sera moins orignal de la berge. C’est à Chambellay que 
notre cheminement au bord de la rivière se termine. Le retour vers St-Martin-du-
Bois se fera sur une route tranquille. Bien que la vallée ne soit pas très 
prononcée, la route est plutôt montante.  
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Jublains – Sainte-Suzanne et Chammes (53) - 62 km 
 
Je suis seul au départ ce matin de Jublains. Je laisse la visite pour le retour de ce 
soir. La météo est plutôt favorable. Par Hambers, mon itinéraire traverse de 
vastes zones boisées mais aussi humides, et traversées par de nombreux 
ruisseaux. Dans le village une rencontre peu probable m’interpelle, une jument 
blanche et son petit déambulent dans la rue principale, sans que j’aie l’air de les 
déranger.  

 
 Le jour se lève.     La jument et son poulain. 
 
La région fut longtemps investie par les romains et de nombreux vestiges en 
attestent. Du haut de ses 357m, le Mont Rochard, me surveille. Peu de villages 
traversés et une route plutôt facile. Je 
passe St Gemmes-le-Robert et Assé-le 
Béranger avant un arrêt aux dolmens des 
Erves un peu à l’écart de la route. Le 
ruisseau du même nom m’accompagnera 
jusqu’à Ste-Suzanne sans encombre, 
même s’il faut batailler du pédalier pour 
gravir aux remparts de la ville.  
 
      Les dolmens des Erves. 
 
La cité médiévale, au passé glorieux, 
présente quelques beaux points de vue. 
Le château, bien que magnifique, n’est 
accessible qu’au terme d’une visite, et le 
village semble peu fréquenté ce matin. Le site est cependant grandiose et la ville 
bien à l’abri des remparts. 
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      Le site BPF de Ste-Suzanne. 
 
Au retour j’éviterai le Bois des 
Vallons,  préférant rejoindre 
Châtre-la-Forêt pour tenter de 
voir le château de Montecler. Le 
petites routes du bocage sont 
tranquilles et en bon état. Le 
château, lui l’est moins au vu des 
échafaudages qui l’entourent et 
couvrent un peu trop le charme de 
la belle demeure. Je poursuis donc 
ma route et découvre à nouveau un château, ou plutôt ce qu’il en reste. Adossé à 
une ferme cossue, la porte du château de la Chesnelière, flanquée de ses 
tourelles à créneau, garde le domaine.  

 
 Château du Rocher.    Théâtre romain de Jublains. 
 
Nouvel écart de parcours pour me rendre à Mézengers et voir le château du 
Rocher. Lui aussi semble avoir fait l’objet d’une annexion paysanne. Seules les 
tours et échauguettes dépassent l’édifice, mais elles semblent nombreuses et pas 
forcément en bon état. Ma route du retour sera droite, mais ombragée en 
traversant le bois d’Hermet. A Jublains, je m’avance vers la vaste esplanade qui 
abrite les vestiges romains de la ville antique. Pas une âme sur plusieurs hectares 
de pelouses vertes et rases. Les vestiges constitués de tumulus de pierres sont 
encore à l’état de fouilles. Pas beaucoup d’ombre, il fait chaud, et l’auberge du 
village me tend les bras avec son tampon précieux. Passé ce moment, je rejoins 
le théâtre romain, à double enceinte remarquablement conservé et d’une 
dimension impressionnante.  
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St Léonard-des-Bois, Ballon-St-Mars (72) - 83 km 
 
Aujourd’hui je pédale au nord de la Sarthe, près de l’Orne. Je pars de St- 
Léonard-des-Bois, BPF que je pointerai à mon retour. La Sarthe prend sa source 
près d’ici, nous sommes dans les Alpes Mancelles, une région fort accidentée. 
Le village est calé entre deux monts, les Pierriers du Haut Fouché et le Mont 
Narbonne. Le nom de cette région est dû aux Romains, qui après avoir traversé 
les Alpes, décidèrent de poursuivre leur chemin jusqu’aux prochaines 
montagnes. Rien de comparable cependant si ce n’est une flore proche de celle 
des Alpes. 

 
         Beaumont-sur-Sarthe. 
 
Je quitte la vallée de la Sarthe pour Sougé-le-Ganelon. Ici, trois courses 
s’imposent, car avant mon départ j’ai oublié une partie de mon ravitaillement, et  
les épiceries ne sont pas légion dans le coin. Ensuite ce sera une halte à Fresnay-
sur-Sarthe, pour son château et sa chapelle souterraine. La rivière Sarthe, occupe 
toute la région par ses nombreux méandres et je la retrouverai tout au long de la 
journée, du nord au sud et de l’est à l’ouest. À Beaumont-sur-Sarthe également, 
je fais halte au pont romain. Le bocage est omniprésent à l’approche de Ballon-
St- Mars deuxième pointage de la journée. Ballon-St-Mars est classé au site des 
monuments historiques pour être la plus ancienne forteresse de défense du 
Maine à la Normandie. L’Église est richement ornée de vitraux. Ici coule l’Orne 
Saonnaise. 
C’est à Teillé que je pique-nique avec un soleil ardent. Mon itinéraire emprunte 
encore le bocage, ses cours d’eau et l’omniprésente Sarthe qui coule ici 
paisiblement. Après les villages de Ségrié et de Montreuil-le-Chétif, je traverse 
la Sarthe plusieurs fois et entre chaque passage, j’escalade des monticules de 
plus en plus prononcés.  



 49 

 
       La Sarthe près de Teillé. 
 
J’approche ainsi des Alpes Mancelles, sans avoir l’air d’être à la montagne. Ce 
sera bientôt la fin du parcours et à Sougé-le-Ganelon, j’emprunte la route de ce 
matin, je retrouve la Sarthe tranquille avant St-Léonard. Certes le village est 
situé dans un cadre de verdure propice aux activités de pleine nature, mais à 
mon goût ne présente pas de caractéristiques particulières.  
Hormis peut-être un bar à bières digne d’une place de Bruxelles. 
 
Texte et photos : Michel PONCHET – Cyclos Randonneurs du Quercy. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

St-Céneri-le-Gérei, à proximité de St-Léonard-des-Bois (c) G.Gourmelen. 
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WEEK-END EN TOURAINE 

 
 
 
Nous avons passé un week-end à Loches pour terminer ce département et la Province de 
Touraine, et je dois avouer que cette petite ville mérite le détour. 
 
Nous avons visité le château avec son impressionnant donjon, les souterrains, tellement de 
marches à monter et descendre que nous en avons eu mal aux mollets ! 
Le donjon du château a été construit pendant une période un peu méconnue du Moyen Age, 
car il fait partie des premières constructions de châteaux-forts en pierres de l’époque romane 
(XIe siècle) et c’est le mieux conservé. Le château sera agrandi sur plusieurs siècles, avec une 
architecture différente selon les époques. 
 

 
 La Cathédrale St-Ours…        …Le logis royal © D. Clerc. 
 
 
Des itinéraires vélo (VTC, route ou VTT) sont proposés dans la région, comme l’Indre à vélo 
qui passe par des petites routes peu fréquentées et très agréables. 
Et puis autour de Loches, il y a beaucoup d’autres choses à découvrir, comme Montrésor avec 
le label des Plus beaux villages de France, ou encore Bridoré. Les châteaux de la Loire sont 
proches, ainsi que le vin de Touraine, ou le fromage de Ste Maure de Touraine pour les 
amateurs de fromage de chèvre. 
 
Une très jolie découverte, à deux pas de chez nous ! 
 
 
Antoinette  et Roger LARDY - CYCLO RANDONNEUR CHALETTOIS 45 
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TARN-ET-GARONNE 

 
 
 
Trois étapes riches en souvenirs et en découvertes auront été nécessaires pour visiter et 
apprécier les six sites BPF de ce département. 

 
 
ETAPE 1 : MIRADOUX-CASTELSARRAZIN   

 
Les premiers coups de pédale sont laborieux  sur un itinéraire bosselé, en particulier pour 
accéder sur la hauteur de Flamarens, ultime tertre gersois très pittoresque, qui mérite le détour 
pour un large panorama sur la plaine de Lomagne, pour son château féodal, son église et son 
habitat typé.  
Je pénètre dans le Tarn-et-Garonne au bas de 
Mansonville et remonte en faux plat la vallée de 
l’Arrats, affluent de la Garonne. Je quitte cette 
vallée pour une rampe soutenue au dessus de 
l’autoroute et  arrive au sud d’Auvillar. Nous 
profitons d’une vue admirable sur le village et sa 
partie ancienne. Nous sirotons un café dans ce bar 
hôtel où l’on fête habituellement  notre première 
course de côte lors de Bordeaux-Sète en dégustant 
un demi délicieux. C’est aussi pour moi 
l’occasion du premier pointage. Nous 
franchissons la tour de l’horloge et déambulons 
sur la rue ancestrale qui donne sur une place 
occupée par une harmonieuse halle circulaire.  
 
Auvillar, la tour de l’horloge © J-L. 
Rougier 
 
Nous dévalons ensuite vers la vallée de la 
Garonne et une plaine envahie par des arbres 
fruitiers épanouis. Une petite route s’immisce 
dans ce rose ambiant ; elle traverse St-Nicolas-de-
la-Grave  dont l’église possède  un clocher 
octogonal, et dont la mairie occupe le château de 
Richard-Cœur-de-Lion. Nous filons vers le confluent du Tarn et de la Garonne qui forme un 
immense plan d’eau et longeons le canal du midi jusqu’à Moissac.  La visite de la splendide 
abbaye romane, s’impose véritable dentelle de pierre. C’est aussi une étape jacquaire dont 
nous profiterons. Nous n’égrenons pas un de ses fameux raisins, mais nous contentons d’une 
menthe à l’eau et d’un chocolat face au chef d’œuvre roman (ici, le coup de tampon est plutôt 
« salé »). 
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Moissac, l’église St-Pierre © J-L. Rougier.     Moissac, le cloître. 
 
Nous nous risquons sur la N113 évidemment très motorisée, puis la quittons du côté de 
Malause où un gars vraiment sympa nous précède en voiture pour nous mener sur la bonne 
voie : les gens charitables existent. Nous suivons le canal sur un itinéraire bucolique, nous en 
éloignons parmi les prés, sommes ravis de faire connaissance avec le joli village d’Espalais .Il 
est temps de franchir à nouveau la Garonne d’où l’on aperçoit Auvillar bien perché sur son 
coteau : il faut donc gravir cette fameuse côte, haut lieu de nos exploits lors de nos nombreux 
Bordeaux –Sète.  
Je reconnais le majestueux château de St-Roch proche du village du Pin, en arrivant dans le 
village vert de Castelmeyran situé sur un oppidum gaulois, dont l’issue est montante. Voici 
Castersarrazin, terme de cette agréable première étape : la recherche d’un hôtel n’est pas 
simple. C’est en bordure de la N113 que nous trouvons notre havre dont la prestation sera 
aussi correcte que l’accueil chaleureux. 
 
 
ETAPE 2 : CASTELSARRAZIN-CAUSSADE  
 
Cette journée promet d’être rude et la promesse sera tenue ! J’apprécie donc un départ sans 
aspérités, malgré la densité de la circulation. Après la traversée de Labastide-du-Temple, mon 
horizon se peuple de coteaux. D’ailleurs La Française occupe une agreste colline. Je 
surplombe un Tarn peu prolixe et file sur la D.927 qui évite le village perché, mais m’oblige 
cependant à quitter la « plaque ». Il me tarde d’entrer dans le vif du sujet et de quitter cette 
avenue trop fréquentée pour respirer en solitaire (égoïsme du cyclotouriste) le bon air de ce 
pays. La D.2 m’en donne amplement l’occasion. Je longe tout d’abord un immense champ 
d’asperges. C’est ensuite une série de vallonnements et une longue ascension vers Durfort-La-
Capelette, aux nombreuses églises, qui est aussi le royaume du Chasselas.  
On débute sur des faux plats sympathiques parmi une riche arboriculture et face à un large 
panorama. La longue descente qui suit est moins agréable sur un bitume rugueux et 
endommagé. Nous voici au cœur d’une campagne cette fois plus sauvage moins cultivée dans 
la vallée secrète de la Barguelonne. Bien sûr, il faut remonter sur le plateau : c’est digne d’un 
petit col où le paysage charmant apaise les douleurs naissantes.  
Pour nous repaître du point de vue, nous nous installons dans un pré d’où l’on peut admirer la 
butte de Lauzerte : c’est l’heure du pique nique délicieux dans un calme à peine effleuré du 
trille de quelques oiselets et du murmure du vent dans les hautes herbes. Il y eut même une 
courte sieste sous les genévriers.  
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Ce répit persiste tout au long d’une descente cette fois sans cahots ni dangers. Avant 
d’attaquer le rude tertre, nous apprécions le fleurissement délicat d’un moulin sur le Lendou. 
Et « tout à gauche » ! Le café a été mérité, le coup de tampon aussi. Lauzerte mérite le détour 
et une visite de sa vieille cité moyenne-âgeuse. Le dénominatif de « plus beau village de 
France » n’est pas usurpé. La place centrale est une des plus belles de la région et son église 
St Barthélémy un chef d’œuvre.  
 

 
Lauzerte : église St-Barthélémy…    … Montpezat-de-Quercy © J-L. Rougier 
 
Les remparts ouvrent leur porte pour nous laisser glisser vers la brève vallée retrouvée, brève 
car les deux rampes qui nous séparaient de Durfort durèrent fort. Heureusement ce circuit 
bosselé est un régal pour les yeux. Suit un contexte de montagnettes et d’un parcours qui 
devint plus exigeant du côté de Vazerac dont l’église massive se distingue du lointain. 
J’apprécie le double réconfort du rire et de la faconde de pétanqueurs.  
Molières a évidemment un patronyme évocateur, mais est aussi un bien joli village. Le vent se 
déchaîne et la route de crête moutonne, sinue, offre  quelques échappées sur la plaine riante 
jusqu’à Montpezat-de-Quercy autre haut lieu riche en histoire. La pression est de mise ainsi 
que le quatrième coup de tampon. Nous arpentons quelques ruelles bordées de maisons 
antiques à colombages, sa place de la République et ses arcades, contournons sa sculpturale 
collégiale du XIV éme dédiée à St-Martin, mais ne nous attardons point car le ciel s’ennuage.  
Pour parvenir à Caussade, le final est surtout descendant vers la  plaine alluviale de l’Aveyron 
d’où émerge le clocher polygonal et aérien de son église. Non loin de ces belles façades 
renaissances, nous trouvons notre gîte et son restaurant pour fins gourmets tenu par un 
dacquois badin et fin cordon bleu. A la suite de ce petit festin bien arrosé, il est temps de 
récupérer d’une étape éprouvante.  
 
ETAPE 3 : CAUSSADE – ST-ANTONIN-NOBLE-VAL   
 
De bon matin l’ondée crépite sur les toits, de quoi ne pas mettre un cyclo dehors ! Un peu de 
patience me permet de pédaler sous la queue apaisée d’un nuage. La D.17 est d’un abord 
doucereux, ne montant qu’en pente douce vers un plafond si bas que j’y pénètre peu avant 
Puylarauque aux environs nébuleux. J’oblique vers Caylus dans un paysage de causses 
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embrumé, subit un long faux plat moins digeste qui me hisse sur le point haut de mon 
parcours (390m).  
Nous parcourons ses ruelles où subsistent de bien vieilles demeures, visitons son église, sa 
vaste nef centrale ; nous contournons sa halle majestueuse, vaguons près du château où nous 
pique niquons avec une vue apaisante sur la Bonnette, ruisseau charmant. Une dame se 
promène avec ses chiens ce qui induit un dialogue à propos des animaux, de Caylus et des 
choses de la vie…Les chiens nous ont adoptés au point de trahir leur maîtresse et d’un peu 
nous accompagner, un peu seulement. Ils ne nous suivent pas, la queue basse, comme à regret 
vers ce bar où le café devrait être suivi du coup de tampon ! « Devrait » car je ne trouve plus 
ma carte de B.P.F. ! Où l’ai-je égarée ? Faudra-t-il que je reprogramme un tour en Tarn-et-
Garonne ?  Je repasse à vélo sur notre itinéraire de découverte et retrouve la fameuse carte sur 
une marche de l’église, en prière sans doute. Ouf ! Il y aura donc le cinquième témoignage du 
parcours. 

 
Caylus, les couverts…        …St-Antonin-Noble-Val, la halle © J-L. Rougier 
 
L’étourdi chanceux se laissa  glisser dans la douce vallée de la juvénile Bonnette  sous un ciel 
à nouveau menaçant.  Le château de Cas y dresse son imposante silhouette affleurant les 
nuages. Il date du IXème, a été plusieurs fois endommagé et restauré. Je rejoins la vallée de 
l’Aveyron et encore un superbe village classé : St-Antonin-Noble-Val. C’est l’ultime site 
officiel de ce département dont les choix de pointage sont particulièrement judicieux. C’est un 
des plus anciens villages médiévaux situé dans les gorges de l’Aveyron : maisons à ogives ou 
colombages, plus ancien hôtel de ville de France, palais vicomtal, nombreux lieux  de culte : 
une féérie médiévale ! C’est un fabuleux point d’orgue pour une randonnée  très appréciée 
malgré une météo mitigée 
 
En guise d’épilogue, il y eut Bruniquel autre haut lieu touristique et cinématographique, et la 
place monumentale de Montauban. Et l’orage tonna lors de notre retour au bercail. La 
motivation s’accrut pour la visite d’un prochain département : ce sera la Haute-Garonne.                         
 
 
  Jean-Louis VILLENEUVE - C Nerbis-Chalosse - Lauréat N° 497 
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4ème Circuit des Provinces Françaises 

 
 
Ce quatrième CPF s’est déroulé du 22 juin jusqu’au 3 juillet, au départ du Domaine de 
Montlong, sur la commune de Pomport, près de Bergerac. Il rassemblait 46 participants et 3 
accompagnateurs, qui ont effectué 11 étapes à travers le Sud-Ouest, en visitant une trentaine 
de sites BPF, pour une distance totale dépassant les 1200 kilomètres, dans une atmosphère 
souvent caniculaire. 
Voici quelques images significatives de ce mémorable périple. 
 

 

Le groupe au dépa rt de Montlong. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Halte à la Bastide d’Eymet. 
          Pique-nique sous la halle de Montségur. 
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  Cadillac.     Le château de Roquetaillade. 

 
La cathédrale de Bazas.      Vianne (47). 

Nérac.       Notre-Dame-des-Cyclistes.
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       Labastide-d’Armagnac.   Le rocher de la Vierge à Biarritz. 

 
  Espelette.           La Villa Arnaga, à Cambo-les-Bains. 

 
  Sorde-l’Abbaye.     Mauvezin, sous la canicule. 
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L’Isle-en-Dodon.     Pique-nique à Grenade-sur-Garonne. 

 
Sur les berges du canal latéral.     Moissac. 

 
  Auvillar.      St-Maurin. 
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Ultime photo de groupe devant le château de Monbazillac. 

 
 

PROJET CPF 5 : Fin juin - début juillet 2021 
 
 
Nous partirons de Châlette-sur-Loing, à côté de Montargis. 
Les sites BPF sont sur fond jaune. 
 
Etape 1 : Châlette - Orléans : par Châtillon-Coligny,  Sully sur Loire, St Benoît-sur-Loire.     
Etape 2 : Orléans - Blois :par Cléry-St-André, Beaugency,  Dhuizon, Bracieux ,  Chambord ( 
Visite  du château) .  
Etape 3 : Blois – Bourges : par Fontaines en Sologne, Romorantin-Lanthenay,  St Julien,  
Vierzon, Mehun-sur-Yèvre. 
Etape 4 : Bourges – Nevers : par Sancerre, & la Charité sur Loire. 
Etape 5 : Nevers – Avallon : par Corbigny & Lormes .    
Etape 6 : Avallon – Avallon : par Montréal/Serein, Châtel Gérard,  Nuits/Armançon, Ancy-
le-Franc,  Noyers/Serein. 
Etape 7 : Avallon – Auxerre : par Vézelay,   Arcy-sur-Cure , Le Saussois,   Mailly la ville.   
Etape 8 : Auxerre – Troyes : par Méré,  Flogny la chapelle,  Ervy-le-Chatel ,  Chaource, 
Rumilly-les-Vaude .  
Etape 9 : Troyes – Nemours : par Montgueux, Dierrey, Thorigny, Pont/Yonne, Vallery, 
Lorrez. 
Etape 10 : Nemours – Châlette : par Moret/Loing, Malesherbes, Château-Landon. 
 
Si vous souhaitez de plus amples renseignements, ainsi que le parcours définitif lorsqu’il sera 
au point, merci de faire votre demande par mail à : bpf@ffvelo.fr. 
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RANDONNEE BPF EN CHER ET EN CREUSE 
 
 
  
 

 
Le Cher, c’est l’occasion d’acquérir une province supplémentaire, en l’occurrence le 
Berry, formée du département du Cher et de celui de l’Indre. C’est aussi pour moi 
l’occasion de boucler une province 40 ans après l’avoir entamée.  
 
Après 5h d’autoroute, il est temps de se dégourdir les jambes et de se pénétrer de nouvelles 
routes, de nouveaux paysages. C’est le dépaysement en l’espace de quelques heures. 
J’observe tout ce qui m’entoure, cherchant à y trouver quelques différences qui me 
conforteraient dans la perception que j’ai ou que j’imagine de cette région, du Berry. Sont-ce 
les images des très riches heures du duc de Berry qui m’influencent ? Je pense évoluer dans 
une région riche et les champs qui s’étirent de part et d’autre de la route ne semblent pas 
contredire cette impression. Je longe un mur d’enceinte qui clôture un vaste terrain d’où 
partent, en étoile, des lignes électriques à haute tension. C’est le rond-point de l’Etoile avec, 
en guise d’avenues, des alignements de pylônes gigantesques et des câbles qui crépitent au-
dessus de ma tête. Les champs sont moissonnés de 
toutes cultures, ne laissant que du chaume desséché. 
La campagne elle-même souffre de sècheresse, offrant 
un paysage d’où le vert s’en est allé. Au bord d’une 
haie, une vache s’attaque à un arbrisseau épineux 
comme le ferait une chèvre. L’eau fait cruellement 
défaut. 
 
Méhun-sur-Yèvre 
 
Mais à Méhun-sur-Yèvre, je retrouve de l’eau, tout 
d’abord le long du canal de Berry, puis en bordure de 
la rivière Yèvre, ombragée de grands arbres, parsemée 
de jardins et parcourue de promenades charmantes. 
C’est vers le centre ville que je viens chercher ce qui 
est à voir. Et tout d’abord la Porte de l’Horloge qui 
donne accès à l’intérieur de la ville, porte 
monumentale flanquée de deux imposantes tours 
laissant supposer que les remparts devaient être 
impressionnants.  
 
La porte de l’horloge, à Mehun-sur-Yèvre. 
 
Avant de poursuivre la visite, je cherche l’Office de 
Tourisme pour valider ce premier BPF du Cher. Il me 
reste à trouver le château de Charles VII. Ce qu’il en reste hélas, soit une tour et demi, se 
trouve en ville. La grandeur et la beauté de la tour donnent une représentation de ce que devait 
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être le château. Sa position et les douves immenses qui l’entourent ajoutent encore à cette 
idée. C’est à Jean de Berry, que l’on doit ce style. Préfigurant déjà la Renaissance, il s’était 
entouré des meilleurs artistes pour faire du château un lieu de villégiature, collectionnant les 
plus belles œuvres de l’époque, aménageant les jardins. Charles VII, venant après lui, y 
habitera régulièrement avec sa cour. C’est ici qu’il accueillera Jeanne d’Arc et l’anoblira. 
 
Bourges  
 
Comment visiter le Cher sans passer par Bourges ? Impensable ! Sa cathédrale, le palais 
Jacques Cœur, ses rues aux maisons médiévales, tout un patrimoine (reconnu par l’UNESCO) 
qu’on ne saurait éluder.  
La première impression est bonne. Imaginez, un parking immense situé en centre ville, 
ombragé de grands arbres, avec des emplacements très larges. Trois minutes suffisent pour 
découvrir, au bout d’une rue, un édifice imposant : la cathédrale de Bourges, le joyau de la 
ville. Nous voici seuls, face à la façade principale baignée dans le soleil couchant. L’idéal 
pour la mitrailler sous tous les angles. Ce qui étonne à première vue, c’est sa grandeur, sa 
largeur avec cinq portails d’entrée, la profusion des 
sculptures et principalement celles du tympan de l’entrée 
principale, préfigurant le jugement dernier.  
 

 
Le jugement dernier. 
     La cathédrale. 
 
 
Nous tournons autour de ce vaisseau de pierre aux dimensions exceptionnelles, nous 
contentant des vues extérieures. Tout autour, des maisons à pans de bois nous plongent dans 
une atmosphère médiévale. Des rues pavées, des façades d’un âge très ancien et des boutiques 
qui perpétuent sans doute cette vie marchande autour de l’édifice. 
Le lendemain matin, nous sommes à l’heure d’ouverture de la cathédrale et pouvons profiter, 
dans un silence céleste, de la majesté de cet ouvrage. L’immensité des volumes, la hauteur des 
voûtes et colonnes n’ont rien d’écrasant tant l’harmonie de l’ensemble est parfait, rehaussée 
particulièrement par un ensemble de vitraux exceptionnels qui éclairent le chœur, le 
déambulatoire et la nef. Ici, il n’y a pas de transept, mais de nombreuses chapelles qui 
entourent le chœur. L’élément qui s’impose, c’est la lumière, grâce à cet ensemble de vitraux 
répartis sur trois étages et qui diffusent une lumière colorée sur la pierre. On resterait des 
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heures dans la contemplation de toutes ces œuvres d’art, mais l’éternité n’est pas de ce monde 
et le temps nous est compté. Ce n’est pas la grande horloge astronomique du XVème siècle, 
exposée à l’entrée de la cathédrale, qui nous contredit. 
 

Les maisons à colombages. 
La cour intérieure du palais Jacques 
Cœur. 
 
Et pour profiter au maximum de cette matinée, c’est vers le Palais Jacques Cœur que nous 
nous dirigeons. La façade donnant sur la rue et le corps de logis principal présentent un décor 
exceptionnel. Cette construction, antérieure à la Renaissance préfigure déjà les hôtels qui 
seront bâtis à cette époque, par le raffinement et la richesse du décor, l’équilibre des lignes et, 
à l’intérieur, par le souci permanent de la fonctionnalité et du confort. Nous passons une heure 
dans ces appartements où nous sont contées la personnalité originale et la vie de Jacques 
Cœur. Grand Argentier du Roi, commerçant hors norme, armateur, usurier, son ascension 
fulgurante a finalement causé sa perte. La spirale de la richesse l’a condamné et sa fortune 
plus grande que celle du roi de France n’est pas étrangère à son arrestation, son jugement et 
son bannissement. Condamné à léguer sa flotte à la couronne de France, il sera contraint de 
partir pour une croisade dont il ne reviendra pas.  
 
 
Sancerre et Apremont 

 
Peu avant Sancerre le tourisme à vélo reprend ses droits. Première constatation, le vent lui 
aussi va du nord vers le sud, or pour l’instant, je monte vers le nord, et quand je dis je monte 
ce n’est pas une image, c’est une réalité. Voilà deux éléments, vent et pente, qui me rappellent 
à l’ordre. Un BPF, ça se mérite ! Car Sancerre est connu pour ses vins à cause de l’excellente 
exposition de ses coteaux très pentus. Demandez à mes mollets qui ont combattu ce vent 
défavorable voulant m’empêcher d’accéder à la cité là-haut perchée. 
C’est à la mairie, au cœur de la ville, tout en haut de la colline, que je pointe ce deuxième BPF 
du Cher. Cette formalité accomplie, je profite du panorama sur les vignes avant de me laisser 
glisser vers la Loire. Récompense grisante et agréable, dans une descente sinuant à travers 
vignes. Au passage, je remarque le panneau de Chavignol, berceau du petit crottin, célèbre 
fromage de chèvre. 
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En montant vers Sancerre.   La Loire au niveau de la Charité. 
 
La route, après avoir retrouvé une certaine planéité, défile allègrement, par vent arrière. La 
Loire se devine sur ma gauche par la présence d’arbres bordant ses rives. Les cultures 
succèdent aux cultures, quelques fermes trompant l’uniformité du paysage où des vaches 
blanches sont omniprésentes. À Herry, je sens la présence du fleuve à portée de roue, il est là, 
tout proche. Je vais enfin pouvoir évoluer au contact de la Loire, car c’est bien dans ce but 
que j’ai tracé cette étape. Mais voilà, quand tout semble atteint, il y a toujours un grain de 
sable pour contrarier le bon déroulement. Route barrée, voie inaccessible et déviation 
obligatoire. Un détail pour les autochtones, mais pour un cyclotouriste expatrié, c’est un 
nouveau parcours à trouver. J’ai déjà le nez dans les cartes quand arrivent deux cyclos en 
balade. Ce sont deux sociétaires du club cyclotouriste de Fourchambault. Je m’en remets à 
leur connaissance des lieux et bénis le hasard des rencontres. L’amitié sportive est immédiate 
et le tutoiement qui va avec accompagne nos pédalées. La discussion nous révèle une 
coïncidence. L’un des deux collègues se trouvait chez nous dans l’Hérault début juin, au parc 
de Bessilles, et avait participé à la fête du vélo dont j’étais aussi organisateur. Aujourd’hui, 
c’est lui qui me reçoit dans son 
fief et j’en suis heureux, car je 
peux naviguer sans carte. Nous 
gagnons La-Charité-sur-Loire et 
empruntons la piste cyclable de la 
Loire à Vélo.  
   Apremont-sur-Allier.  
 
Le plaisir est bien réel. Rouler en 
toute sécurité, en dehors de toute 
civilisation motorisée, avec pour 
seuls compagnons les cris 
d’oiseaux, un léger vent, la Loire 
qui coule paresseusement, 
dégageant quelques îlots en son 
centre, les feuilles des arbres qui 
bruissent légèrement, un héron 
cendré qui prend son envol, battant mollement des ailes, plus silencieux qu’un planeur et à 
peine plus mobile. Nous roulons sur une levée rectiligne parfaitement lisse et avançons au 
cœur d’une nature dans laquelle nous nous fondons.  
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Pour rejoindre Apremont-sur-Allier, la route suit le canal latéral à la Loire. À l’entrée du 
bourg, je prends un cliché de l’écluse ronde des Lorrains puis photographie le panneau 
d’entrée du village pour valider ce BPF, sûr de ne trouver aucun tampon. Par acquis de 
conscience, je me renseigne auprès d’une automobiliste assise dans son véhicule. Elle descend 
alors de son véhicule, emporte mon carton, ouvre la mairie puis revient avec le règlementaire 
tampon de la commune apposé sur ma carte. Était-ce madame le maire ou la secrétaire de 
mairie ? Je ne le saurai jamais. Il me reste maintenant à savourer la quiétude de ce village 
labélisé parmi les plus beaux villages de France.  
 
Le château d’Apremont-sur-Allier se tient fièrement sur le penchant d’une butte d’où il 
domine le bourg. Actuellement fermé, pour cause de saison morte, nous n’aurons pas accès au 
jardin remarquable mentionné dans tous les guides touristiques. Mais en revanche, toujours 
pour cause de saison morte, personne, pas un bruit. À peine une légère fraîcheur qui descend 
avec l’ombre qui gagne. Le temps semble suspendu, figé dans un calme apaisant, livré aux 
seuls oiseaux qui planent encore ou se posent dans les arbustes et les hautes herbes des rives. 
Une maison paysanne avec son jardinet attire mon attention. Trois poules vagabondent juste 
devant, nullement farouches. À mon approche elles viennent se coller à mes pas, certainement 
dans l’attente de quelque pitance. Je m’assied sur un banc avec la conscience d’être heureux 
face au tableau qui m’est offert. Il me revient alors un poème de Maurice Carème « le 

bonheur c’est tout petit, si petit que, parfois, on ne le voit pas… il est là dans l’arbre qui le 

chante dans le vent, dans l’oiseau qui le crie dans le ciel, la rivière le murmure… on peut 

passer sans le voir, car le bonheur c’est tout petit, il ne se cache pas, c’est là son secret, et il 

est là, tout près de nous, et parfois en nous! » 

 

 

Meillant, Culan et Toulx-Ste-Croix 
 

C’est de Meillant que va débuter la balade. Mais auparavant, place à la visite du château. Dès 
10h 15, c’est dans le parc embrumé du château que nous nous évadons. Là encore, nous ne 
sommes que deux couples à profiter d’une visite quasi privée. Pour l’heure, nous nous 
promenons sous les grands arbres, avec quelques arrêts dans le musée des miniatures ou 
auprès des dépendances où stationnent véhicules anciens et voitures à chevaux. Un arrêt plus 
prolongé nous retient sous un imposant noyer qui a laissé choir des noix en quantité. Comme 
les écureuils, on 
succombe à la tentation et 
la petite provision que 
nous emportons réveillera 
au cœur de l’hiver le 
souvenir de ce château en 
Berry. 
 
Le château de 
Meillant. 

 
Le château, de style 
gothique flamboyant, n’a 
rien à envier aux 
classiques du bord de 
Loire. Richement meublé, 
et toujours habité par l’actuel marquis Aimery de Rochechouart de Mortemart (rien que ça), il 
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est le reflet d’une des plus grandes et des plus anciennes familles françaises avec laquelle 
d’illustres noms sont liés, de Colbert et bien d’autres jusqu’à la Montespan favorite de Louis 
XIV. La façade principale, la tour très ouvragée qui lui est accolée, forment un ensemble 
magnifique d’une esthétique remarquable. Dans la cour d’honneur, la chapelle avoisinante 
complète l’ensemble. Aussi beau que l’extérieur, l’intérieur, très richement meublé, abrite des 
meubles, des sculptures, des tableaux, des tapisseries et des objets de valeur inestimable et 
reflète la richesse, la grandeur d’un passé vieux de plus de dix siècles difficilement 
imaginable. La noblesse a encore de beaux restes. 

 
 Le château de Culan.        L’église de Toulx-Ste-Croix. 
 
Et maintenant, place au vélo. C’est vers Culan que je mets le cap. St-Amand-Montrond a bien 
voulu nous recevoir pour un arrêt restaurant et, après avoir franchi le pont sur le Cher, me 
propose, pour m’extirper de la vallée, une petite côte en guise de digestion. Je navigue à 
présent en pleine ligne droite où les variations se jouent tout en dénivellations. C’est l’heure 
de gloire de mon dérailleur qui visite graduellement tous les pignons, afin de conserver au 
mieux un rythme de pédalage constant. Sur ma gauche, une forêt se déroule, interminable, 
coupées de layons rectilignes où j’imagine à chaque instant voir surgir une chasse à courre. 
Une certaine monotonie s’installe et l’intérêt n’est pas au top, alors c’est l’activité sportive qui 
prend la relève et le plaisir est dans l’action. Culan est enfin atteint et me donne l’image d’un 
bourg assoupi. C’est au château que j’ai trouvé âme qui vive et cachet officiel pour apaiser ma 
tamponite aigüe. J’en suis à cinq sur six, le Berry est prêt de tomber dans mon escarcelle. 
L’ultime, Châteaumeillant, n’est plus qu’à une portée de pédale. 
 
Aucun souvenir ne se rattache au secteur séparant Culan de Châteaumeillant. A l’entrée de la 
ville, l’office de tourisme appose le dernier sésame, validant ainsi le département du Cher et la 
province du Berry, et, juste en face l’église St-Genès. Cet édifice assez imposant datant de la 
fin du XIème siècle est typique de l’art roman.  
À partir de là je m’offre un supplément qui n’était pas prévu initialement, mais l’envie est 
présente, la météo agréable, encore deux heures de temps devant moi et l’occasion propice 
pour poser mes roues dans un coin de la Creuse où je n’irai jamais, sauf pour aller quérir un 
BPF. Cela fait un moment que j’ai oublié le plat pays du bord de Loire. En début d’après-
midi, j’ai bien senti la transition vers une région vallonnée. Le compteur, compagnon fidèle, 
confirme l’impression. Le dénivelé grimpe régulièrement, la distance s’allonge elle aussi et 
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les cuisses certifient toutes ces observations. À Boussac, je pense être au bout de mes peines. 
D’après le coup d’œil sommaire que j’ai jeté sur la carte tout à l’heure, Toulx-Ste-Croix ne 
doit plus être bien loin, cinq kilomètres tout au plus. Et c’est avec un ardeur conquérante que 
je me lance vers ce dernier petit effort. J’ai bien vu sur la carte qu’après Boussac je ne devais 
pas rater un croisement et virer sur la gauche pour arriver presque aussitôt au terme de mon 
étape. M’y voici, ouf ! Je ne dois plus être bien loin. Enfin un panneau indicateur où je lis le 
nom de ce bled perdu. Tiens, je pensais que c’était juste en face, mais non, je repars sur la 
gauche. J’affiche presque 80 km au compteur et la route commence à s’élever comme pour 
me dire, tout se mérite. C’est sûr cette fois le village est juste après ce virage. Raté, il n’est 
toujours pas là! J’aperçois les premières maisons. Encore raté, c’est un hameau, et la route qui 
n’en finit pas de monter. Maintenant, je n’ai plus rien en vue, pas le moindre toit, pas une 
pointe de clocher qui me ferait espérer, rien. Cela fait bien trois ou quatre kilomètres que je 
mouline sur un braquet de montagne. Un nouveau croisement se présente et un nouveau 
panneau indicateur. Je suis bien dans la bonne direction. Je distingue maintenant une tour sur 
le haut de cette montagne arrondie. Ce ne peut être que là, il n’y a rien d’autre autour. J’y 
parviens enfin! 
 
Inutile de rechercher un tampon. Le seul disponible doit être celui de la mairie, mais un 
samedi soir, pensez donc. Même en semaine, il faudrait viser juste et y venir le jour 
d’ouverture du secrétariat. Alors, c’est la photo au panneau d’entrée qui validera mon passage 
à Toulx-Ste-Croix. Ici prend fin cette étape longue de 85 km avec les derniers tours de roue 
sur la route qui coupe en deux l’église du village. Curieux ! Le clocher fait face à l’église. 
 
 
Evaux-les-Bains et St-Georges-Nigremont. 
 
On traine un peu au petit-déjeuner pour laisser au soleil le temps de gagner la partie qu’il 
dispute aux brumes matinales. Ce n’est qu’après 10 h sonnées que je me mets en route, ayant 
eu soin auparavant de m’équiper chaudement. Le thermomètre n’affiche que 6°C mais 
l’ardeur du soleil ne fait plus de 
doute. Quelques coins de ciel 
bleu déchirent le brouillard. 
Dans les champs, les vaches 
expulsent de la vapeur d’eau 
par leurs naseaux, comme de 
vraies locomotives à quatre 
pattes. Je suis bien dans mon 
coupe vent, le petit froid 
matinal ne m’atteint pas, 
d’autant que les ondulations du 
terrain me mettent à 
contribution. À Boussac, je 
croise ma route d’hier et 
continue vers le sud en 
direction d’Evaux-les-Bains 
mon prochain BPF.  
 
L’église  abbatialle de 
Chambon-sur-Voueize. 
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Avant d’atteindre ce premier objectif, au terme d’une descente rafraichissante vers une vallée, 
je traverse Chambon-sur-Voueize. Je me rends directement à l’abbatiale Ste-Valérie qui fut 
autrefois un lieu de pèlerinage. Le bourg est accueillant avec ses très jolies maisons aux toits 
de tuiles brunes blotties autour de l’imposante église. À chaque coin de rue, le passé semble 
ressurgir, et quelques devantures rappellent ces métiers d’autrefois comme ce chapelier 
toujours en activité. Je me contente de la visite de l’abbatiale, un pur fleuron de l’art roman, 
avant de reprendre ma route vers Evaux-les-Bains. 
 
L’arrêt m’a un peu refroidi, d’autant que je roule maintenant à l’ombre en suivant le cours de 
la Voueize. Midi n’est plus loin, Evaux-les-Bains non plus. Tout s’enchaine parfaitement et la 
pause repas s’effectuera dans la petite station thermale. J’abandonne le bord de la rivière pour 
entamer une ascension, régulière, pas trop pentue toutefois, mais qui s’accentue au fil des 
hectometers et tarde à dévoiler son sommet. Il y a bien un restaurant aux thermes de la petite 
station, mais pour cela, il faut emprunter une nouvelle route qui redescend. Voilà qui me 
satisfait, je commençais à avoir mal aux jambes. C’est en roue libre que je vogue vers une 
assiette que j’imagine déjà. Hélas, j’en resterai au stade du fantasme, la réalité est différente. 
Restaurant fermé, saison terminée. Conclusion, je dois remonter tout ce que j’ai béatement 
descendu, arriver au village, prendre la photo au panneau d’entrée pour entériner mon passage 
dans ce BPF et continuer la route, le ventre creux et le moral en berne. Par acquis de 
conscience, j’examine tous les panneaux indiquant directions, commerces et autres 
informations. Une crêperie est indiquée. Parbleu, je me satisferais bien d’une crêpe si 
toutefois ce restaurant est ouvert dans ce bourg endormi. Et il existe, bien caché, dans un 
retrait de la rue principale, non loin de l’église, et il est… ouvert ! Moment sympathique dans 
ce désert dominical. Petite salle dans un décor typiquement savoyard, la Bretagne et la Savoie 
proposées sur la carte des menus. Une crêpe et une coupe colonel ont tôt fait de me 
requinquer et me rendre un moral à vaincre la campagne creusoise, mon carton BPF 
tamponné. 

 
Paysage de Combrailles : troupeau de vaches blanches. 

 
Avant de remonter en selle, une visite s’impose à l’abbatiale St-Pierre-St-Paul, l’église toute 
proche. Une fois encore, c’est un voyage dans le temps, un retour en arrière de mille ans. Si 
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les pierres pouvaient parler, notre vie s’en trouverait bien étriquée. C’est une sentiment de 
respect, et pas seulement spirituel, mais envers le passé et les vies qui nous ont précédés et qui 
demeurent vivantes au-delà du néant par le témoignage architectural qui nous est légué.  
 
Et maintenant, j’ai devant moi tout un après-midi pour atteindre St-Georges-Nigremont, une 
localité totalement inconnue de la France entière, hormis les chasseurs de BPF et le journal 
télévisé de Jean-Pierre Pernaut. J’ai pour repères deux villages qui orientent ma direction, 
Auzances et Sermur. Normalement, c’est tout droit. Alors je pédale, toujours tout droit, 
l’esprit vagabond et l’œil contemplatif. Oh, ce n’est pas la beauté des paysages qui suscite 
l’intérêt, ce sont juste des impressions, des images fugitives, souvent les mêmes, qui donnent 
d’une région une certaine vision. Je sais, BPF oblige, que j’évolue dans l’ancienne province 
de la Marche, zone intermédiaire entre deux autres régions, et je sais aussi qu’actuellement je 
roule sur le territoire de la Combraille, terroir que j’ai côtoyé l‘an dernier, dans le Puy-de-
Dôme voisin, lors d’un pointage aux Ancizes-Comps. J’y retrouve ce relief de basse 
montagne, ces troupeaux de vaches à la robe blanche, ces fermes disséminées et cette 
impression de vie rustique et parfois même retirée. 
 

 
St-Georges-Nigremont : l’église…   …L’arche fleurie. 
 
À Sermur, j’ai bien avancé, et pour une dizaine de kilomètres encore, ma route reste sans 
surprise, toujours droit devant. Ce n’est qu’après avoir coupé la nationale reliant Clermont-
Ferrand à Aubusson que le tracé devient plus périlleux, naviguant dans un lacis de routes 
secondaires. Comme hier, je commence à avoir le couple bielles-moteur qui fatigue, d’autant 
qu’un vent contrariant me fait des misères et que le compteur va bientôt sauter les 100 km. À 
Pontcharraud, je trouve un couple qui a dû inspirer Jacques Brel (le petit chat est mort, le 

muscat du dimanche ne les fait plus chanter). À petits pas, bras dessus bras dessous ils 
promènent en couple leur solitude dominicale. Ils ont les yeux larmoyants, peut être le vent, et 
sont touchants de gentillesse. Lui me renseigne sur la route à suivre, non sans humour. Elle lui 
tient le bras avec un sourire bienveillant de petite vieille. Malicieusement, il me laisse le 
choix. « Pour aller à St-Georges-Nigremont, le plus court c’est par là, mais il faut aimer les 
côtes, sinon vous restez sur la route de Guéret et au bout de la côte c’est à gauche. Mais c’est 
plus long, » ajoute-t-il avec un petit rire. Finalement, je crois que le muscat du dimanche leur 
fait encore effet. Ce qu’il ne m’a pas précisé, c’est que la côte déroule allègrement ses trois 
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kilomètres. En haut, enfin, une indication! Je suis presque au but, je traverse une forêt de 
feuillus et de résineux, entre l’ombre et le soleil déclinant, dans un état de sérénité parfaite. 
Rouler ici à cette heure précise devrait être considéré comme un remède anti stress.  
J’arrive finalement à St-Georges-Nigremont, non sans avoir gravi une dernière côte à travers 
des jardins en terrasse, véritables trésors de maçonnerie en pierre sèche. 
 Évidemment, il n’y a personne dans le village. Nous sommes sur le sommet d’un mont avec 
un panorama à 180° qui invite à la contemplation silencieuse sur la campagne creusoise et 
auvergnate. Le bourg se limite à une poignée de bâtisses, l’église, la mairie, une crêperie 
(fermée bien sûr) et une maison tout en pierre sur laquelle subsiste l’enseigne d’un café.  
 
Je m’approche de cette dernière. Derrière le carreau, j’aperçois une dame âgée en plein 
travaux de couture. J’essaie d’attirer son attention mais en vain. Je m’éloigne et c’est alors 
qu’elle sort pour entamer une conversation un peu débridée. Elle est apparemment heureuse 
de trouver quelqu’un avec qui parler, nous devons être la seule distraction de ce dimanche. 
Mais en même temps elle nous répète en boucle combien elle est malheureuse de ne pas avoir 
le tampon pour valider ma carte. Autrefois, je l’avais nous dit-elle, du temps où le café vivait 
encore, et elle enchaîne, « que je suis malheureuse quand je vois des pauvres cyclistes comme 
vous et que je n’ai pas le tampon. Dites leur que je veux bien l’avoir, qu’ils m’en donnent un. 
Je voudrais tant vous rendre service. » La conversation s’éternise quand soudain apparait son 
mari, sortant d’une remise voisine où il fendait du bois. Il nous fait comprendre qu’Alzheimer 
s’est invité dans leur foyer. Et la conversation reprend avec lui, cette fois lucide et poignante. 
« J’ai 94 ans, j’étais instituteur, le dernier du village. » Et il continue, « quand on parle de la 
ruralité monsieur, vous le voyez, ce sont des jolis mots, des promesses, mais nous ici, nous y 
sommes, et tout se meurt, personne nous aide… » 
 
Ce soir, on dort à Aubusson, un nom prestigieux associé aux célèbres tapisseries. L’hôtel de 
France où on descend se targue d’une liste impressionnante de personnalités ayant fait étape 
dans l’établissement. C’est très correct, côté cour, avec une cuisine soignée, mais côté jardin, 
notre chambre donne sur un environnement sordide. C’est malheureusement l’impression que 
nous avons ressentie lors d’une promenade digestive et nocturne, dans des rues même pas 
éclairées, bordées de maisons fermées, de façades décrépites, donnant l’image d’une sous-
préfecture sinistrée. On comprend alors 
tous les efforts qui sont déployés pour 
attirer certaines professions en voie 
d’extinction dans certaines zones rurales. 
 
 
 
 
 
 Texte et photos :  
  
René BALDELLON – CC Vias.  
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   QUELQUES RAPPELS 
 
 
COMMENT FAIRE QUAND IL N'Y A PAS DE TAMPON ? 
 
Depuis l'origine du BPF, la validation d'un site se faisait essentiellement par l'apposition "d'un 
timbre humide" dans la case adéquate. 
Au fil des ans, en raison de la désertification du monde rural, force est de constater qu'il 
devient de plus en plus difficile de faire tamponner sa carte. 
 
D'autres solutions peuvent alors être envisagées : 
- Coller sur la carte BPF la carte de visite d'un commerce ou d'une entreprise de la localité. 
- Coller sur la carte l'étiquette autocollante d'une boulangerie ou d'une pâtisserie. 
- Coller sur la carte un ticket de caisse d'un commerce, ou d’un distributeur de billets, 
mentionnant la localité. 
 
En l'absence de commerces ouverts, les photos constituent la seule solution. 
Le Comité Directeur Fédéral, dans sa réunion des 27 et 28 janvier 2012, a réaffirmé la 
possibilité d'effectuer la validation des contrôles des Brevets touristiques au moyen de 
photographies, au choix du participant. 
Ces photos doivent montrer clairement le vélo du participant (un vélo par participant !) et 
permettre de reconnaitre "sans équivoque" le lieu de pointage. La pancarte de 
l'agglomération est la plus pratique, mais un monument typique peut aussi faire l'affaire.  
Si le participant est présent sur la photo, c'est encore mieux ! 
 
Ce qui ne sera pas recevable : 
- Un tampon ne mentionnant pas la localité (vérifier avant de quitter le site !) 
- Une écriture manuscrite au lieu d'un tampon sur la carte. 
- Une photo sans vélo. 
- Une photo qui ne permet pas de reconnaître la localité. 
 
 

CHALLENGE DE FRANCE 
 
Pour que vos homologations soient prises en compte pour le challenge de France de l'année en 
cours, elles doivent être effectuées avant le 1er octobre. Passé cette date, nous changeons de 
millésime,  ceci afin de permettre au délégué fédéral s'occupant de ce challenge, de faire ses 
décomptes de points et de publier les classements avant l'assemblée générale de la fédération. 
Les cartes BPF sont homologuées suivant leur ordre d'arrivée. Comme près de 2400 cartes me 
parviennent entre le 20 août et le 10 octobre, ça s'accumule, et le délai d'homologation peut 
atteindre plus d'un mois. 
Donc, si vous voulez être sûrs que vos cartes soient prises en compte au titre de l'année en 
cours, il est recommandé d'envoyer vos cartes au plus tard début septembre, ou d'éviter cette 
période particulièrement surchargée. Les cartes homologuées après le « décompte challenge » 
sont comptabilisées pour l’année suivante, donc les points acquis ne sont pas perdus. 
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ENVOI REGULIER DES CARTES 
 
Pour différentes raisons, il est recommandé d'envoyer ses cartes à l'homologation au fur et à 
mesure de leur remplissage. Par exemple, faites un envoi par an, ou un tous les deux ans.  
- Dans la mesure du possible, n'attendez pas d'avoir tout fini pour me les faire parvenir. 
- Une fois vos cartes homologuées, vous ne risquerez plus de les perdre ou de les voir 
détruites. Elles sont enregistrées une fois pour toutes dans l'ordinateur. 
- Si un envoi postal s'égare (ce qui arrive de temps en temps) mieux vaut perdre quelques 
cartes que la totalité. 
- Enfin, il faut plus de trois heures de travail pour valider les 89 cartes d'un BPF entier, ce qui 
contribue à bloquer un peu plus les homologations durant la période intense de septembre-
octobre, et ce qui n'est guère compatible avec la notion de bénévolat. Désormais, les envois 
massifs seront traités au calme, pendant la période hivernale. 
- Par précaution, vous pouvez en faire une photocopie, une photo ou un scan avant envoi. 
 
DEPARTEMENTS EN DOUBLE 
 
Rappel : il faut avoir fini entièrement son BPF, avant de pouvoir faire homologuer à nouveau 
le même département, ou la même province. 
 
 

SITES D'ALTITUDE 
 
Certains sites ne sont accessibles qu'en été (grands cols, sites d'altitude isolés, etc.). Il faut 
donc attendre cette période pour y accéder. Par exemple, le col du Tourmalet ne peut pas être 
remplacé par La Mongie en automne, ou Ste-Marie-de-Campan en hiver ! Il faudra attendre la 
réouverture de la route pour s'y rendre. 
 
 

ST-MARTIN-DU-CANIGOU 
 
Rappel, c'est bien en haut, à l'abbaye qu'il faut faire tamponner, et pas en bas, au village de 
Casteil. Problème, lorsque vous passez devant le "Relais St-Martin", la gérante de 
l'établissement  apostrophe volontiers les cyclos en leur disant qu'elle est "habilitée" (c'est son 
expression) à tamponner les cartes BPF. Il n'en est rien, et ceux qui lui feraient confiance se 
verraient refuser leur validation. 
 
 

FOURAS 
 
Sur le tampon de l'Office de Tourisme de Fouras figure la mention "Rochefort". Pour éviter 
toute confusion, mieux vaut aller tamponner ailleurs ou prendre le vélo en photo devant la 
pancarte de la localité. 
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Retrouvez la rubrique BPF dans la Revue Fédérale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mais aussi : 
L’actualité de la Fédé, la vie des clubs. 
Des conseils sport-santé, et technique. 

Des récits, des voyages, proches ou lointains. 
Des suggestions de séjours ou de randonnées. 

 

Abonnement : 25 € par an, pour parcourir une année entière de  
 

Cyclotourisme ! 
 

Renseignements au 01 56 20 88 82 ou sur www.ffct.org 
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LE COIN DU POETE 
 
PHILIPPE SORIANO 
 
 
Au hasard des routes et de saisons, Philippe  
nous livre ici des instantanés pris avec  
l'émotion du moment. 
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LES BONS MOMENTS  
 
 
DU BPF 
 
 
Pour qui sait ouvrir l’œil, tout en ayant un appareil 
photo à portée de main, nombreuses sont les 
occasions d’immortaliser l’instant, et d’engranger un 
détail pittoresque dans l’armoire aux souvenirs. 
Le Net regorde aussi d’opportunités. 
N’hésitez-pas à faire parvenir vos clichés à 
bpf@ffvelo.fr  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
Des randonneurs 
prévoyants ! 
 
 
 

 
Les nouveaux  
Panneaux.  
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Des randonneurs  



 77 

 
 
 

Vu par 
 
H Bosc. 
 
 

 
 

Père Noël ! © J-P.       
Poujade. 

 
© P. Ruetsch. 
 

A Montpazier,     © J-P. Deleporte. 
© J-L. Rougier 
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Sur les routes de Michel Jonquet     
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Souvigny-enSologne, BPF 41, Province d’Orléanais © M.Cano. 
 

 

La Gazette du Brevet des Provinces Françaises est adressée uniquement par mail aux 

membres du Comité Directeur, aux Présidents de CoRegs et de CoDeps, aux participants au 

BPF, et à ceux qui m’ont confié leur adresse mail.  

Elle sera adressée gratuitement à tous ceux qui en feront la demande. 

Re-lecture et corrections, Martine Cano. Conception, mise en page et réalisation : Jean-Louis 

Rougier, avec la collaboration amicale des cyclo-rédacteurs et des cyclos-photographes.  

Une version des numéros 1 à 20 de la Gazette est téléchargeable sur le site ffct.org, en 

cliquant sur la rubrique « Les plus beaux sites de France (BPF) » La carte de France 

interactive de la photothèque des sites BPF apparaît alors, et sur la ligne du dessous, vous 

cliquez à droite sur "Les Gazettes du BPF" et là, vous pouvez les télécharger. 

 

Rendez-vous fin 2020 pour la prochaine gazette N° 22. 

 

Pour joindre le délégué fédéral au BPF, une seule adresse : bpf@ffvelo.fr 
 
 


